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O-NOTE DE SYNTHESE 

0.1-0pinion sur les marchés et les DRP 

Nous avons procédé à l’audit des marchés et demandes de renseignements et de prix 

(DRP) du COUD financés par les ressources internes du budget de l’Etat pour la gestion 

2008.  

Nous avons pour mission de formuler une opinion sur les conditions de passation et 

d’exécution de ces marchés et DRP, à la lumière de nos vérifications. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes de la Fédération 

Internationale des Comptables (International Federation of Accountants/ IFAC).  

Ces normes imposent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à avoir 

raisonnablement l’assurance que les marchés et DRP ont été passés de façon 

transparente et régulière.  

Un audit implique la vérification par sondage de pièces justificatives des montants 

relatifs aux marchés et demande de renseignements et de prix (DRP). 

Nos travaux ont comporté, entre autres, les diligences suivantes : 

� Des entretiens avec la Direction générale et les responsables des services ; 

� L’examen des textes portant création et fonctionnement de l’Autorité 

contractante ; 

� L’analyse de l’organisation et des procédures ; 

� La revue des budgets et des plans de passation des marchés ; 

� L’examen des actes relatifs à la commission des marchés et à la cellule de 

passation des marchés ; 

� La vérification des marchés et des demandes de renseignements et de prix ; 

� Des inspections physiques. 

Nous sommes d’avis que notre audit constitue une base raisonnable pour notre 

opinion. 

Au cours de la période  sous revue, le montant des marchés et DRP passés par le COUD 

s’élève respectivement  à  7 875 468 136 F CFA et  278 217 107 F CFA. 

Au terme de nos travaux, nous avons relevé les réserves et limitations, objets des 

développements ci-après : 
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A- Réserves 

� Absence de registre des marchés coté et paraphé et de registre d’arrivée des 
offres; 

  
�  Dépôt hors délai des actes de nomination des membres de la Commission de 

passation des marchés et de la Cellule de passation des marchés auprès de l’ARMP 
et de la DCMP conformément à l’article 6 de l’arrêté 011588 du 28/12/2007.Acte 
nomination établi le 05 février 2008 ;      

   
� Non élaboration des rapports trimestriels par la Cellule de passation des marchés  

en violation de l’article premier de l’arrêté 11586 du 28/12/2007; 
 
� Non respect du délai minimal d’ouverture des offres de 30 jours. 

� marché N°F0576/08 relatif à la fourniture de matelas TOURE EQUIPEMENT : 
48 144 000 FCFA /20jours  

� marché N°F0575/08 relatif à la fourniture de draps de lit TOURE Ets DAROU 
MINAME EXPRESS : 65 195 000 F CFA/20 jours   

 
� Non enregistrement de certains marchés  bien que cette clause soit prévue dans les 

dispositions des contrats ; 
� marché N°F0543/08 relatif à la fourniture d’articles de plomberie ETDM : 

45 623 500 FCFA   
� marché N°F0542/08 relatif à la fourniture de produits d’entretien KRAMEX : 

47 313 000 FCFA   
 
� Le délai de 10  mois constaté dans la procédure de passation de certains marchés 

nous paraît anormalement long en raison de l’objectif d’efficacité et de gain de 
temps recherché (Publication : 29 Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 
� marché N°S0408/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

1 Restaurant Central/ GIE Sénégalaise de Distribution  SSD /1 200 000 000 FCFA 
� marché N°S0407/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

2 Restaurant ASD/ENCOSER/1 000 000 000 FCFA 
� marché N°S0406/06 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

3 Restaurant ENSUT/ DAROU MINAME Prestations  (DMP)/750 000 000 FCFA 
� marché N°S0405/05 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

4 Restaurant ENSETP/ Dakar Management and Training  (DMT)/400 000 000 FCFA 
� marché N°S0404/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

6 Restaurant CETAD ISFAR/ JAMBOUR Business & Services SARL (IBS 
SARL)/550 000 000 FCFA 

� marché N°S0403/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 
7 Restaurant ZIGUINCHOR/ GAINDE  FATMA Négoce SARL /300 000 000 FCFA 

 
� Dossiers incomplets concernant certains marchés. 

� marché N°F0541/08 relatif à la fourniture d’articles de bureau; TOURE 
EQUIPEMENT 15 075 385 F CFA : support de publication de l’avis d’attribution 
provisoire et PV de réception non versés au dossier ; 

� marché N°F0576/08 relatif à la fourniture de matelas 0,90cm ép.15cm TOURE 
EQUIPEMENT : 48 144 000 FCFA : notification écrite et support de publication 
de l’avis d’attribution provisoire non versés au dossier ; 

� marché N°F0542/08 relatif à la fourniture de produits d’entretien KRAMEX : 
47 313 000 FCFA : notification écrite,  garantie de soumission ou de bonne 
exécution et PV de réception non versés au dossier ; 
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� marché N°F0543/08 relatif à la fourniture d’articles de plomberie ETDM : 
45 623 500 FCFA : notification écrite non versée au dossier ;   

  
� Liste restreinte non composée de 5 candidats concernant certaines DRP 

� DRP : fourniture de matériel thermique : ETS  MAME MARIEME BOUSSO : 10 950 
400 FCFA, 3 candidats ; 

� DRP : Travaux de réhabilitation du 06/03/20008 : Ets PND : 9 097 505 F CFA, 
3candidats ; 

� DRP : Travaux de remplacement d’éléments électricité, plomberie et 
plomberie : QUINCAILLERIE NOUROU DAYNI : 15 930 000  F CFA, 3candidats.  

� DRP : Travaux de réhabilitation en plomberie carrelage et peinture : GIE 
TAYSIROUL ASSIR : 11 500 044  F CFA, 3candidats.  

 
� Certaines dépenses de même nature concernant des DRP dont les montants  

cumulés dépassent les seuils de passation de marché constituent un fractionnement 
de marché.  

 
� DRP relatives aux achats de  2 groupes électrogènes acquis respectivement  le 

30 Janvier 2008  pour un montant de 14 750 000 F CFA auprès  du  GIE  ROTGIV   
ENERGY et le 02 Novembre  2008 pour un montant de 14 750 000  F CFA auprès 
de  NET PRESTIGE, soit Le montant cumulé de 29 500 000 F CFA ;  

 
� DRP relatives aux achats de produits d’entretien effectués le 24 Octobre 2008 

pour un montant de 9 432 920 F CFA auprès de DAROU MINAME EXPRESS et le 02  

Novembre 2008 pour un montant de 14 595 000 F CFA auprès d’ETDM, soit 

montant  cumulé de 24 027 920 F CFA. 

 
� La DRP du 21/04/2008 relative à la fourniture de repas (petit déjeuner, déjeuner et 

diner) pour le restaurant de Diourbel du COUD attribuée à Moustapha GUEYE pour 
2000 F CFA représentant le prix global des tickets des trois repas quotidiens aurait 
dû faire l’objet d’un marché à commande ou marché de clientèle conformément à 
l’article 25 du CMP du fait que le volume et le rythme des commandes ne pouvaient 
être déterminés à l’avance ;  

 

B- Limitations     
  

� Non disponibilité de la liste des effectifs malgré plusieurs démarches effectuées au 
niveau de la cellule de passation des marchés; 

  
� Non-conformité de l’archivage au modèle défini par l’ARMP malgré les efforts de 

classement des dossiers de marchés et DRP menés par le responsable de la Cellule 
de passation des marchés. 

 
� Désuétude du manuel des procédures élaboré en 1996. 
 
 
Sous réserve des problèmes évoqués ci avant, notre opinion est que,  les marchés et 
DRP ont  été  passés et exécutés conformément aux dispositions du Code des Marchés. 
 

Mamina CAMARA 
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O-2  Opinion sur la commission des marchés et la cellule de passation des 

marchés 

O-2-1 Commission des marchés 

Conformément aux dispositions du code des marchés public à son article 35, une  

commission des marchés a été mise en place suivant décision N°080154 COUD/DIR/ 

CSA/APPRO/fa  du  05 Février 2008. 

 Elle est composée de 4  titulaires  tous agents de maîtrise de la structure. Le Directeur 

du COUD n’est pas membre de la Commission des marchés, conformément à l’article 36 

alinéa 2 du CMP et de l’article 2.D de l’arrêté 011588 du 28/12/2007.  

Néanmoins il serait souhaitable de recommander à l’ARMP  de procéder au toilettage  

des textes précités afin que leur interprétation soit plus claire, plus précise, et moins 

équivoque. 

Les membres de la Commission des marchés ont le profil requis. Toutefois, il y a lieu 

de renforcer les capacités par la formation complémentaire au CMP pour une meilleure 

maîtrise des procédures de passation des marchés malgré leur participation à 

différents  séminaires portant sur l’ancien code. 

Tous les membres de la commission des marchés ont signé la  charte de transparence 

et d’éthique en matière de marchés publics et les copies des déclarations 

communiquées  à la DCMP. 

Cependant, il a été constaté le dépôt hors délai de l’acte de nomination des membres 

de la Commission auprès de l’ARMP et de la DCMP. En effet, l’article 6 de l’arrêté 

précité stipule que la communication auprès de ces deux structures intervient au plus 

tard le 05 janvier. 0r, la note de service portant création de la Commission a été 

établie le 05  février 2008.  

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 

l’attribution des offres. 

O-2-2 Cellule de passation des marchés 

Suivant décision N°080155/COUD/DIR/CSA/APPRO/fa du  05 Février 2008, une Cellule 

de passation des marchés  a été mise en place et composée de 5 membres. 

Au même titre que les membres de la commission des marchés, les membres de la 

Cellule de passation des marchés ont  signé la  charte de transparence et d’éthique en 

matière de marchés publics et la copie de sa déclaration communiquée  à la DCMP. 

Cependant, en application des dispositions de l’article 6 de l’arrêté 011588 du 

28/12/2007, il a été noté la  communication  hors  délai des actes de nomination des 

membres de la Cellule de passation des marchés à l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics et à la Direction Centrale des Marchés Publics 

De plus, la Cellule de passation des marchés n’a pas établi de rapports trimestriels sur 

les marchés.   
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En outre, malgré les efforts de classement des dossiers de marchés et DRP menés par 

le responsable de la Cellule de passation des marchés, l’archivage ne répond pas au 

modèle défini par l’ARMP. 

  

Sous réserve des points évoqués ci avant, la Commission des marchés et la Cellule de 

passation des marchés ont été mises  en place et ont fonctionné conformément aux 

dispositions du code des marchés. 

 

Mamina CAMARA 
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0 –3  Fiche analytique 

Constats Recommandations 

Absence de registre des marchés côté et 

paraphé et de registre d’arrivée des offres.  

Mettre en place un registre des marchés 

côté et paraphé et un registre d’arrivée 

des offres conformément au décret 

portant réglementation de la comptabilité 

publique et du code des marchés publics. 

Dépôt hors délai des actes de nomination 

des membres de la Commission de passation 

des marchés et de la Cellule de passation 

des marchés auprès de l’ARMP et de la DCMP 

conformément à l’article 6 de l’arrêté 

011588 du 28/12/2007. Acte nomination 

établi le 05 février 2008. 

Veiller au respect du délai de 

communication des copies des actes de 

nomination des membres de la 

Commission des marchés et de la Cellule 

de passation des marchés auprès de 

l’ARMP et de la DCMP conformément aux 

dispositions de l’article 6 de l’arrêté 

mmentaires 

on de marchés 

structures intervient au plus tard le 05 

janvier de chaque année. 

Non élaboration des rapports trimestriels 

par la Cellule de passation des marchés. 

La Cellule de passation des marchés est 

tenue d’établir des rapports trimestriels 

conformément à l’article premier de 

l’arrêté 11586 du 28/12/2007. 

Non respect du délai minimal d’ouverture 
des offres de 30 jours. 

� marché N°F0576/08 relatif à la 
fourniture de matelas TOURE 
EQUIPEMENT : 48 144 000 FCFA 
/20jours  

� marché N°F0575/08 relatif à la 
fourniture de draps de lit TOURE Ets 
DAROU MINAME EXPRESS : 65 195 000 
F CFA/20 jours. 

Veiller au respect du délai minimal de 

dépôt  des offres de 30 conformément 

aux dispositions de l’article 63 du CMP 

Non enregistrement de certains marchés  
bien que cette clause soit prévue dans les 
dispositions des contrats ; 

� marché N°F0543/08 relatif à la 
fourniture d’articles de plomberie 
ETDM : 45 623 500 FCFA   

� marché N°F0542/08 relatif à la 
fourniture de produits d’entretien 
KRAMEX : 47 313 000 FCFA 

Faire enregistrer les contrats par leur 

titulaire avant l’exécution des prestations 

ou travaux 

Le délai de 10  mois constaté dans la 
procédure de passation de certains marchés 
nous paraît anormalement long en raison de 
l’objectif d’efficacité et de gain de temps 
recherché (Publication : 29 Aout 2008 ; 
Approbation : 09 Juin 2009). 

Passer les marchés dans des délais 

raisonnables afin atteindre les objectifs 

d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP 
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� marché N°S0408/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 1 Restaurant 
Central/ GIE Sénégalaise de 
Distribution  SSD /1 200 000 000 
FCFA 

� marché N°S0407/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 2 Restaurant 
ASD/ENCOSER/1 000 000 000 FCFA 

� marché N°S0406/06 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 3 Restaurant 
ENSUT/ DAROU MINAME Prestations  
(DMP)/750 000 000 FCFA 

� marché N°S0405/05 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 4 Restaurant 
ENSETP/ Dakar Management and 
Training  (DMT)/400 000 000 FCFA 

� marché N°S0404/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 6 Restaurant 
CETAD ISFAR/ JAMBOUR Business & 
Services SARL (IBS 
SARL)/550 000 000 FCFA 

� marché N°S0403/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 7 Restaurant 
ZIGUINCHOR/ GAINDE  FATMA Négoce 
SARL /300 000 000 FCFA 

 
Dossiers incomplets concernant certains 
marchés. 

� marché N°F0541/08 relatif à la 
fourniture d’articles de bureau; 
TOURE EQUIPEMENT 15 075 385 F 
CFA : support de publication de l’avis 
d’attribution provisoire et PV de 
réception non versés au dossier ; 

� marché N°F0576/08 relatif à la 
fourniture de matelas 0,90cm 
ép.15cm TOURE EQUIPEMENT : 
48 144 000 FCFA : notification écrite 
et support de publication de l’avis 
d’attribution provisoire non versés 
au dossier ; 

� marché N°F0542/08 relatif à la 
fourniture de produits d’entretien 
KRAMEX : 47 313 000 FCFA : 
notification écrite,  garantie de 
soumission ou de bonne exécution et 
PV de réception non versés au 
dossier ; 

Veiller à l’exhaustivité des dossiers de 

marché par la mise en place d’un système 

d’archivage approprié 
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� marché N°F0543/08 relatif à la 
fourniture d’articles de plomberie 
ETDM : 45 623 500 FCFA : 
notification écrite non versée au 
dossier ;   

liste restreinte non composée de 5 

candidats concernant certaines DRP 

� DRP : fourniture de matériel 
thermique : ETS  MAME MARIEME 
BOUSSO : 10 950 400 FCFA, 3 
candidats ; 

� DRP : Travaux de réhabilitation du 
06/03/20008 : Ets PND : 9 097 505 F 
CFA, 3candidats ; 

� DRP : Travaux de remplacement 
d’éléments électricité, plomberie et 
plomberie : QUINCAILLERIE NOUROU 
DAYNI : 15 930 000  F CFA, 
3candidats.  

� DRP : Travaux de réhabilitation en 
plomberie carrelage et peinture : GIE 
TAYSIROUL ASSIR : 11 500 044  F 
CFA, 3candidats.  

Veuillez consulter au moins 5 candidats 

pour le lancement de toute DRP 

conformément aux dispositions de 

l’article 77 du CMP  

Certaines dépenses de même nature 

concernant des DRP dont les montants  

cumulés dépassent les seuils de passation de 

marché constituent un fractionnement de 

marché.  

� DRP relatives aux achats de  2 
groupes électrogènes acquis 
respectivement  le 30 Janvier 2008  
pour un montant de 14 750 000 F 
CFA auprès  du  GIE  ROTGIV   
ENERGY et le 02 Novembre  2008 
pour un montant de 14 750 000  F 
CFA auprès de  NET PRESTIGE, soit Le 
montant cumulé de 29 500 000 F 
CFA ;  

 
� DRP relatives aux achats de produits 

d’entretien effectués le 24 Octobre 
2008 pour un montant de 9 432 920 
F CFA auprès de DAROU MINAME 
EXPRESS et le 02  Novembre 2008 
pour un montant de 14 595 000 F 
CFA auprès d’ETDM, soit montant  
cumulé de 24 027 920 F CFA. 

Veiller au respect des seuils de passation 

des marchés conformément aux 

dispositions de l’article 53 du CMP 

La DRP du 21/04/2008 relative à la 
fourniture de repas (petit déjeuner, 
déjeuner et diner) pour le restaurant de 
Diourbel du COUD attribuée à Moustapha 

Recourir aux marchés à commande ou 

marchés de clientèle lorsque l’autorité 

contractante ne peut déterminer à 

l’avance le volume et le rythme des 
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GUEYE pour 2000 F CFA représentant le prix 
global des tickets des trois repas quotidiens 
aurait dû faire l’objet d’un marché à 
commande ou marché de clientèle 
conformément à l’article 25 du CMP, le 
volume et le rythme des commandes ne 
pouvant être déterminés à l’avance ;  

commandes de fournitures ou de services 

courants nécessaires à ses besoins 

conformément à l’article 25 du CMP  

Non disponibilité de la liste des effectifs 

malgré plusieurs démarches effectuées au 

niveau de la cellule de passation des 

marchés; 

Mettre à  la disposition des auditeurs tout 

document jugé utile dans le cadre de leur 

mission  

Non-conformité de l’archivage  des dossiers 

de marchés et de DRP au modèle défini par 

l’ARMP malgré les efforts de classement 

menés par le responsable de la Cellule de 

passation des marchés.  

Veiller à une centralisation des dossiers 

de marchés et DRP au niveau du 

responsable de la Cellule de passation des 

marchés pour éviter les risques 

d’égarement et les pertes de temps. A cet 

effet, il convient de s’approprier le 

manuel de classement et d’archivage des 

dossiers de passation des marchés de 

l’ARMP.  

Désuétude du manuel de procédures 

élaboré en 1996. 

Mettre à jour le manuel de procédures. 

Nécessité d‘un renforcement des capacités 

par une formation complémentaire relative 

au code des marchés pour les membres de 

la Commission des marchés et de la Cellule 

de passation des marchés malgré leur 

participation à différents séminaires sur 

l’ancien code des marchés. 

Se rapprocher de l’ARMP afin de 

bénéficier d’une formation 

complémentaire permettant aux 

intervenants de disposer d’une meilleure 

maîtrise des techniques de passation des 

marchés.  
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I – PRESENTATION  

I.1 Textes  de base 

En référence à la loi 66-23 du 01 Février 1966 créant le Centre des Œuvres 

Universitaires et au décret 75-890 du  23 Juillet 1995 fixant les règles d’organisation 

et de fonctionnement de ladite structure,  Le Centre des Œuvres Universitaires de 

DAKAR  (COUD)  est un établissement public à caractère administratif.  Créé en 1966 

suivant  la  loi N°66-23 du 01  Février 1966, il a pour mission de favoriser  

l’amélioration des conditions de vie et de travail des étudiants ou élèves des 

établissements relevant de l’Université, dans les conditions déterminées par décret.  

Il est notamment chargé : 

- D’effectuer ou de faire effectuer les études sur le besoin des étudiants, de 

provoquer la création des services pour satisfaire ces besoins ;  

- D’assurer la gestion des divers services de la Cité Universitaire, propriété de 

l’université et des fondations  

- D’assurer la gestion des crédits affectés  aux  œuvres  de solidarité 

universitaire, des bourses et indemnités allouées aux étudiants, des allocations 

diverses, des charges directes et connexes ; 

- D’organiser l’accueil de  étudiants et leurs activités sociales et culturelles ;  

- De seconder les initiatives  et l’action des organismes qui visent un but 

analogue ou complémentaire ; 

- D’effectuer ou de faire effectuer toute étude sur le besoin des étudiants  

Le centre des œuvres universitaires a son siège  à Dakar. 

I.2 Organigramme du COUD 

L’organigramme est composé d’un Conseil d’Administration, d’un Directeur assisté 

d’un Chef des Services Administratifs. Le COUD compte également d’autres structures 

parmi lesquelles, l’Agent Comptable Particulier, le Chef du service comptabilité 

matières, le Chef de services restaurants universitaires.  

I .3 Organes  délibérants 

Ces organes sont : 

� Le Conseil d’Administration ; 

� Le Comité de Direction ; 

� Le Directeur.  
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1.3.1 Le Conseil d’Administration :  

Il est présidé par le Recteur de l’Université et comprend plusieurs membres dont 

notamment des représentants du Président de la République, du Premier Ministre, du 

Ministre de l’Enseignement Supérieur, du Ministre chargé des finances, etc.  Le Conseil 

d’Administration  élit pour 2 ans renouvelables un Vice Président qui est choisi en son 

sein.  

Il délibère sur : 

- Le rapport sur la situation morale et matérielle de l’établissement et le 
programme annuel d’action ; 

- Le projet de budget ;  
- Les  reports et virements de prêts entre comptes principaux ;  
- L’achat, l’aliénation ou l’échange de bien et droits immobiliers et la 

construction d’immeubles.  
 

Le conseil d’administration détermine également : 

- Les catégories d’étudiants pouvant bénéficier de l’assistance du centre ; 
- Les règlements d’établissement régissant les rapports entre la direction et le 

personnel du centre des œuvres universitaires. 
 

1.3.2 Le Comité de Direction :  

Il est présidé par le Conseil d’Administration, lequel conseil peut déléguer au Comité 

de Direction une partie de ses attributions  à l’exception de celles concernant le 

programme annuel d’action, le budget  ou le compte prévisionnel. 

1.3.3 Le Directeur :   

Il est nommé par décret sur proposition du Ministre chargé de l’Enseignement 

Supérieur. Il exerce tous pouvoirs d’administration et de gestion  à l’exception de ceux 

dévolus au  Conseil d’Administration et aux Ministres de tutelles, notamment des 

pouvoirs du  Contrôleur des Opérations Financières. 

I.4 Commission et Cellule de passation des marchés 

I.4 .1 Commission des marchés 

Conformément aux dispositions du code des marchés public à son article 35, une  

commission des marchés a été mise en place suivant décision N°080154 COUD/DIR/ 

CSA/APPRO/fa  du  05 Février 2008. 

 Elle est composée de 4  titulaires  tous agents de maîtrises de la structure. 

Les membres de la Commission des marchés ont le profil requis. Toutefois, il y a lieu 

de renforcer les capacités par la formation complémentaire au CMP pour une meilleure 

maîtrise des procédures de passation des marchés malgré leur participation à 

différents  séminaires portant sur l’ancien code. 
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Tous les membres de la commission des marchés ont signé la  charte de transparence 

et d’éthique en matière de marchés publics et les copies des déclarations 

communiquées  à la DCMP. 

Cependant, il a été constaté le dépôt hors délai de l’acte de nomination des membres 

de la Commission auprès de l’ARMP et de la DCMP. En effet, l’article 6 de l’arrêté 

précité stipule que la communication auprès de ces deux structures intervient au plus 

tard le 05 janvier. 0r, la note de service portant création de la Commission a été 

établie le 05  février 2008.  

La commission des marchés a procédé à l’ouverture des plis, à l’analyse et à 

l’attribution des offres.  

I.4 .2 Cellule de passation des marchés 

Suivant décision N°080155/COUD/DIR/CSA/APPRO/fa du  05 Février 2008, une Cellule 

de passation des marchés  a été mise en place et composée de 5 membres. 

Au même titre que les membres de la commission des marchés, les membres de la 

Cellule de passation des marchés ont  signé la  charte de transparence et d’éthique en 

matière de marchés publics et la copie de sa déclaration communiquée  à la DCMP. 

Cependant, en application des dispositions de l’article 6 de l’arrêté 011588 du 

28/12/2007, il a été noté la  communication  hors  délai des actes de nomination des 

membres de la Cellule de passation des marchés à l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics et à la Direction Centrale des Marchés Publics 

De plus, la Cellule de passation des marchés n’a pas établi de rapports trimestriels sur 

les marchés.  

 En outre, malgré les efforts de classement des dossiers de marchés et DRP menés par 
le responsable de la Cellule de passation des marchés, l’archivage ne répond pas au 

modèle défini par l’ARMP.  

I.5 Effectif au 31/12/2008 

L’auditeur  n’a pas été en mesure de disposer de la liste des effectifs malgré plusieurs 

démarches menées auprès de la Cellule de passation des marchés. 

I.6  Budget 2008 : 

Le projet de budget remanié de l’exercice 2008 est arrêté en recettes et en dépenses 

(budget de fonctionnement + budget d’équipement) à la somme de quinze milliards 

neuf cent soixante six millions cinq cent quatre vingt onze mille quatre cent cinquante 

deux (15 966 591 452) francs CFA contre quatorze milliards neuf cent soixante six 

millions cinq cent quatre vingt onze mille quatre cent cinquante deux (14 966 591 

452) francs CFA soit une augmentation de un milliard de francs CFA en valeur absolue 

et 6,68% en valeur relative . 
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 BUDGET INITIAL 

2008 

BUDGET REMANIE 

2008 

ECARTS 

Budget de 

fonctionnement 

13 833 291 452 14 833 291 452 1 000 000 000 

Budget 

d’équipement 

1 133 300 000 1 133 300 000 - 

Budget global 14 966 591 452 15 966 591 452 1 000 000 000 

   

Cette augmentation fait suite à la lettre n°994/MEF/DGF du 31/10/2008 de Monsieur le 

Directeur Général des Finances notifiant une inscription d’un milliard de francs dans la 

loi de finances rectificative de la gestion 2008 au profit du COUD. 

La répartition de ces crédits se présente comme suit : 

- 900 millions de francs pour le compte 621 « Sous-traitance restaurant » ; 

- 100 millions pour résorber les dépassements constatés dans certains comptes. 

Il a été établi une situation d’exécution budgétaire au 31/12/2008.  

I.7 Comptabilité matières 

La comptabilité matières  est tenue conformément aux dispositions du décret 81.844 

du 20 Aout 1981 modifié par le décret 2007-434 du 23 mars 2007 et de l’instruction 

N°4.  

Elle est tenue par un agent nommé suivant une note de service N°08-0214 

/COUD/DIR/CSA/fa  à la  date du 20 février 2008 et  qui s’acquitte de sa tâche avec 

rigueur.  

Les titres de mouvement sont régulièrement servis (bon d’entrée, bon de sortie 

provisoire, bon de sortie définitive). Le livre journal, le grand livre des comptes sont 

régulièrement annotés pour la conformité des écritures et de leur existence. En fin 

d’année les procédures de recensement et les relevés récapitulatifs des matières sont 

régulièrement dressés pour servir de balance d’entrée à l’exercice suivant. 
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II- LES MARCHES  

Les marchés passés en revue au COUD  nous ont permis de constater que les 

dispositions du décret 2007-545  du 25  Avril 2007 relatif au CMP sont appliqués. Il a 

été initié 20 marchés pour un montant de 7 875 468 136 F CFA. Néanmoins,  2 de ces  

marchés passés par entente directe ont été conclus sur la base des dispositions du 

décret 2002-550 : 

� Marché N°1  exercice 2008 relatif à la fourniture de restauration pour un 

montant de 350 000 000 FCFA.  

� Marché N°2  exercice 2008 relatif à la fourniture de produit d’entretien pour un 

montant de 79 999 252 FCFA.  

Ces 2 marchés ont été entamés dans le courant de l’exercice 2007 pendant laquelle la 
CNCA, par lettres respectives N°00861 et  N°00862 à la date du 20 Décembre 2007  a 

autorisé le COUD  à passer ces marchés par entente directe au profit de TOUBA  

IMPRIMERIE  et  JAMBOUR  BUSINESS SERVICES. l’engagement de ces 2 consultations  

étant antérieur  à  la  date d’entrée en vigueur du présent décret comme stipuler dans 

l’alinéa 2 de l’article 151  du CMP , leur passation demeure  régit par l’ancien code des 

marchés publics en l’occurrence le décret 2002-550 , cette situation explique la non 

exploitation de l’ANNEXE 6 des termes de référence . 

II – 1 Plan de passation des marchés 

Le plan de  passation des marchés  du  COUD  au titre de la gestion 2008, se présente 
comme suit : 
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Plan de passation des marchés pour la gestion 2008 

Réf. 

 

Réalisations 

envisagées 

Source de 

Financemen

t  

Montants 

estimatifs 

(en F CFA) 

Type de 

marché 

 

Mode de 

passation 

 

Date 

prévue 

de 

lancement 

de la 

procédure 

de 

sélection 

 

Date prévue 

d’attributio

n 

du contrat 

 

Date prévue 

de 

démarrage 

des 

prestations 

Date prévue 

d’achèvement 

des prestations 

 

08/001 Fournitures 

d’articles de 

bureau 

Budget 

COUD 

20 000 000 Fournitures Appel 

d’offres 

28 février 

2008 

07 avril 

2008 

07 mai 2008 31/12/2008 

08/002 

et 

08/003 

Fournitures de 

matelas 0,90 

ép. 15cm 

Fournitures de 

draps de lit 

210 cmx10cm 

Budget 

COUD 

 

Budget 

COUD 

77 880 000 

 

 

76 700 000 

 

 

Fournitures 

 

 

Fournitures 

Appel 

d’offres 

 

Appel 

d’offres 

 

05 juillet 

2008 

 

05 juillet 

2008 

 

 

 

 

Septembre 

2008 

 

Septembre 

2008 

Septembre 

2008  

 

Septembre 

2008 

Octobre 2008 

 

Octobre 2008 
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08/004 Surélévation 

du bâtiment 

central de la 

Direction COUD 

Budget 

COUD 

 Travaux Appel 

d’offres 

1ère 

quinzaine 

septembre  

2ème 

quinzaine 

novembre 

08 décembre  

2008 

31/12/2008 

08/005 Fournitures 

d’articles 

d’électricité, 

de plomberie 

et quincaillerie 

Budget 

COUD 

150 000 000 Fournitures Appel 

d’offres 

03 mars 

2008 

17 avril 

2008 

19 mai 2008 31/12/2008 

08/006 Gestion et 

exploitation 

des 

restaurants : 

CENTRAL, ASD, 

ESP Dkr, EP 

Thiès, ENSETP, 

CETAD Pout, 

ISFAR,  ENSA, 

CMRT et 

ZIGUINCHOR du 

COUD 

Budget 

COUD 

 Services Appel 

d’offres 

03 

septembre 

2008 

27 octobre 

2008 

2ème 

quinzaine 

novembre 

2008 

15 août 2009 

08/007 Imprimés 

tickets 

restaurants 

Budget 

COUD 

200 000 000 Fournitures Appel 

d’offres 

1ère 

quinzaine 

septembre 

Octobre 

2008 

1ère 

quinzaine 

novembre 

Janvier 2009 

08/008 Travaux de 

réfection et 

d’équipement 

des bâtiments 

Budget 

COUD 

 

 

 Travaux Appel 

d’offres 

10 août 

2008 

27 octobre 

2008 

27 novembre 

2008 

31/12/2008 
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08/009 Acquisition de 

véhicules pour 

le personnel 

Budget 

COUD 

72 000 000 Fournitures Appel 

d’offres 

07 juillet 

2008 

2ème 

quinzaine 

septembre  

2008 

2ème 

quinzaine 

octobre  

2008 

31/12/2008 

08/010 Fournitures 

produits 

d’entretien 

Budget 

COUD 

50 000 000 Fournitures Appel 

d’offres 

18 mars 

2008 

13 mai 2008 27 juin 2008 31/12/2008 
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II-2 Avis général de passation des marchés 

Le  COUD,  exécute au titre de la Gestion 2008 dans le cadre de son Budget  un 

programme de passation de marchés publics. 

1. Les opérations   par  voie d’appels d’offres concernent les domaines suivants ; 
 

Fournitures  et services  

- Fourniture  d’articles  de  bureau  
- Fourniture  de  matelas 0,90 épaisseur 15cm  
- Fourniture  de  draps  de  lit  210*110 
- Acquisition   et  installation  d’équipements  de  cuisine  au restaurant 

SELF  
- Fournitures   d’articles  de  plomberie, de quincaillerie  et d’électricité  
- Gestion   et  exploitation  des restaurants  universitaires : central, 

ENSUT, ESP   THIES, ENSETP  et  ASD  
- Gestion  et  exploitation  du restaurant  ENSA  IST  
- Travaux   de   réfection et  d’équipement   des  bâtiments  
- Acquisition  de   véhicules  
- Fournitures  de  produits  d’entretien  

 

2. Les avis spécifiques de passation de marché sont publiés à partir d’Avril 2008, 
dans le journal quotidien Le Soleil. 
 

3. Les marchés  sont  passés  conformément  aux  dispositions du décret n° 2007-
545 du 25 avril 2007 portant Code des Marchés Publics hormis les 2 marchés par 
entente  directe  régis par les dispositions du décret 2002-550. 
 

II-3 Population des marchés 

Il a été mis à notre disposition une liste de 20 marchés pour un montant global de 

7 875 468 136 F CFA dont 2 par entente directe représentant 419 999 252 F CFA et 18  

par  appel  d’offres  ouvert correspondant à 7 455 468 884 F CFA.  Les 2 marchés par 

entente directe ont été initiés en 2007 et suivent les dispositions du décret 2002-550. 

Il en résulte un montant total des marchés pour la gestion 2008 de 7 455 468 884 F 

CFA. 
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N° RUBRIQUE DESIGNATION FOURNISSEUR  MONTANT 

1 E.D Imprimés  Touba imprimerie 350 000 000 

2 E.D Produit d’entretien    Jambour B 69 999 252 

3 AOO Plomberie  E T D M  45 623 500 

4 AOO Electricité T S M A 40 806 070 

5 AOO Produit d’entretien KRAMEX  47 318 000 

6 AOO Fourniture d’articles bur Touré  Equipt 15 075 385 

7 AOO Matelas Touré  Equipt  48 144 000 

8 AOO Quincaillerie E T D M  54 348 500 

9 AOO Draps de lit Darou M Express 65 195 000 

10 AOO Transport Unitech Motors  76 999 849 

11 AOO Transport C F A O  19 958 580 

12 AOO Restaurant E.N.S Group Lindor 542 000 000 

13 AOO Restaurant ARGENTIN Aida  Ka  N  BA 1 350 000 000 

14 AOO Restaurant SELF  Gueye et ASS 950 000 000 

15 AOO Restaurant CENTRAL GIE  SSD  1 200 000 000 

16 AOO Restaurant ASD ENCOSER 1 000 000 000 

17 AOO Restaurant ENSUT DMP 750 000 000 

18 AOO Restaurant ENSETP DMT 400 000 000 

19 AOO Restaurant ZIGUINCHOR Gaide F  Nég 300 000 000 

20 AOO Restaurant CETAD-ISFAR Jambour B  550 000 000 

  TOTAL  7 875 468 136 

 

Notons que le COUD n’a pas contracté de marché par appel d’offres restreint durant la 

gestion 2008.  
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II - 4 Population DRP  

Les DRP au nombre de 27 dont 24 en fournitures et 3 en travaux ont donné un montant 

global de 278 217 107 F CFA. 

 

       

N° 

DATE FOURNISSEUR DESIGNATION MONTANT 

1 DRP du 02/01/2008 GIE Mame Aicha AK Sadio Chaises  4 513 500 

2 DRP du 02/01/2008 Restaurant le Kassa  Prestation de services 14 987 600 

3 DRP du 04/01/2008 GIE Mame Aicha AK Sadio Téléviseur 10 389 900 

4 DRP du 16/01/2008 Basma Moustapha  Jouets  7 764 400 

5 DRP du 24/01/2008 GIE Touba Vaneto  Tee shirt 8 142 000 

6 DRP du 30/01/2008 GIE Rotgiv energy Groupe électrogène 14 750 000 

7 DRP du 05/02/2008 Khalifa Diop  Huile essence et diesel 10 788 032 

8 DRP du 08/02/2008 Ndame Sab  Lit en bois  14 797 200 

9 DRP du 13/02/2008 E G C G  Quincaillerie 14 896 320 

10 DRP du 14/02/2008 ETS  Ibra  Fall Armoire 6 401 500 

11 DRP du 06/03/2008 Daddy  Electricité 13 976 338 

12 DRP du 21/04/2008 Moustapha Gueye  Prestation de services 2 000 

13 DRP du 09/08/2008 Guet confection Tenues de travail 7 306 560 

14 DRP du 10/09/2008 Darou Miname Express  Plateau 14 878 620 

15 DRP du 14/09/2008 E T D M  Article de bureau 11 121 500 

16 DRP du 24/10/2008 Darou Miname  Express  Produit d’entretien 9 432 920 

17 DRP du 02/11/2008  Net Prestige  Groupe électrogène 14 750 000 

18 DRP du 02/11/2008 E T D M Produit d’entretien  14 595 000 

19 DRP du 05/11/2008 Serigne Diop  Tenue de travail 6 919 320 

20 DRP du 25/11/2008 Mohamed Taif  Petit mat cuisine 10 112 600 

21 DRP du 07/12/2008 ETS Alioune Badara Ndiaye  Petit outillage 4 023 352 

22 DRP du 10/12/2008 ETS Mame Mariéme Bousso  Split 10 950 000 
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23 DRP du 18/12/2008 ETS Touba Darou Miname  Jouets  12 251 940 

24 DRP du 27/10/2008 HSS Tee shirt 3 894 000 

25 DRP du 29/01/2008 GIE  TAYSIROUL ASSIR Travaux  11 545 000 

26 DRP du 17/01/2008 Quincaillerie N. DARAYNI Travaux 15 930 000 

27 DRP du 14/03/2008 ETS   PND Travaux  9 097 505 

  TOTAL  278 217 107 

 

Notons que des achats directs ont été  effectués  pour des menus dépenses concernant 

les produits d’entretien, les fournitures de bureau,  l’eau et l’électricité. 

II- 5 Echantillon 

II -5-1 Echantillon de marchés 

15 marchés ont servi d’échantillon  représentant 4 938 313 566 F CFA dont  2 par 

entente directe soit 419 999 252 F CFA et 13 par appel d’offres ouvert soit 

4 518 314 314 F CFA. 

Les 2 marchés ont été entamés dans le courant de l’exercice 2007 pendant laquelle la 
CNCA, par lettres respectives N°00861 et  N°00862 à la date du 20 Décembre 2007  a 

autorisé le COUD  à passer ces marchés par entente directe au profit de TOUBA  

IMPRIMERIE  et  JAMBOUR  BUSINESS SERVICES. l’engagement de ces 2 consultations  

étant antérieur  à  la  date d’entrée en vigueur du présent décret comme stipuler dans 

l’alinéa 2 de l’article 151  du CMP , leur passation demeure  régit par l’ancien code des 

marchés publics en l’occurrence le décret 2002-550 , cette situation explique la non 

exploitation de l’ANNEXE 6 des termes de référence . 

N° RUBRIQUE DESIGNATION FOURNISSEUR  MONTANT 

N°01 EX 

2008 

E.D Imprimés  Touba imprimerie 350 000 000 

N°02 EX 

2008 

E.D Produits d’entretien    Jambour B 69 999 252 

N°F0543/

08 

AOO Plomberie  E T D M  45 623 500 

N°F0542/

08 

AOO Produit d’entretien KRAMEX  47 318 000 

N°F0541/

08 

AOO Fourniture d’articles  de 

bureau 

 

Touré  Equipement 15 075 385 
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N°F0576/

08 

AOO Matelas Touré  Equipement  48 144 000 

 N°F0575

/08  

AOO Draps de lit Darou MINAME 

Express 

65 195 000 

N°F0009/

08 

AOO Transport Unitech Motors  76 999 849   

N°F0891/

08 

AOO Transport C F A O  19 958 580 

N°S0408/

09 

AOO Restaurant CENTRAL GIE  SSD  1 200 000 000 

N°S0407/

09 

AOO Restaurant ASD ENCOSER 1 000 000 000 

N°S0406/

06 

AOO Restaurant ENSUT DMP 750 000 000 

N°S0405/

05 

AOO Restaurant ENSETP DMT 400 000 000 

N°F0403/

03 

AOO Restaurant ZIGUINCHOR Gaïndé Fatma  

Négoce 

300 000 000 

N°F0404/

09 

AOO Restaurant CETAD-ISFAR Jambour B  550 000 000 

  TOTAL  4 938 313 566 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rapport définitif  sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés du Centre des 
Œuvres Universitaires de Dakar (COUD)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 25 

 

II -5-2 Echantillon de DRP 

17  DRP  ont servi d’échantillon pour un montant de 176 673 495 F CFA:      

       

N° 

DATE FOURNISSEUR DESIGNATION MONTANT 

1 DRP du 02/01/2008 GIE Mame Aicha AK Sadio Chaises  4 513 500 

2 DRP du 02/01/2008 Restaurant le Kassa  Prestation de services 14 987 600 

3 DRP du 04/01/2008 GIE Mame Aicha AK Sadio Téléviseur 10 389 900 

4 DRP du 24/01/2008 GIE Touba Vaneto  Tee shirt 8 142 000 

5 DRP du 30/01/2008 GIE Rotgiv energy Groupe électrogène 14 750 000 

6 DRP du 05/02/2008 Khalifa Diop  Huile essence et diesel 10 788 032 

7 DRP du 08/02/2008 Ndame Sab  Lit en bois  14 797 200 

8 DRP du 13/02/2008 E G C G  Quincaillerie 14 896 320 

9 DRP du 06/03/2008 Daddy  Electricité 13 976 338 

10 DRP du 21/04/2008 Moustapha Gueye  Prestation de services 2 000 

11 DRP du 09/08/2008 Guet confection Tenues de travail 7 306 560 

12 DRP du 10/09/2008 Darou Miname Express  Plateau 14 878 620 

13 DRP du 24/10/2008 Darou Miname  Express  Produit d’entretien 9 432 920 

14 DRP du 10/12/2008 ETS Mame Mariéme Bousso  Split 10 950 000 

15 DRP du 29/01/2008 GIE  TAYSIROUL ASSIR Travaux  11 545 000 

16 DRP du 17/01/2008 Quincaillerie N. DARAYNI Travaux 15 930 000 

17 DRP du 14/03/2008 ETS   PND Travaux  9 097 505 

  TOTAL  176 673 495 
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III -  VERIFICATION DES MARCHES ET DRP 

III - 1  Vérification des marchés 

 
Au titre de la gestion 2008, le COUD  a conclu   des marchés  pour  répondre  à ses 

besoins en matière   de fournitures ou de services. Il a été recensé  20 marchés pour 

un montant global de 7 875 4684 136 F CFA dont 15  ont fait l’objet d’échantillonnage 

pour 4 938 313 566 F CFA  réparti ainsi : 2  par  entente  directe représentant 

419 999 250 F CFA et 13 par appel d’offres ouvert correspondant à 4 518 313 314 F 

FA. Dans l’ensemble, les marchés hormis les 2 par entente directe, ont fait l’objet de 

publicité et les dossiers  ont été préalablement soumis à la direction centrale des 

marchés publics.  

Les procédures suivantes ont été  respectées  sauf pour les marchés relatifs à la 

fourniture de matelas et de draps de lit : 

- Ouverture des offres ; 
- Production des garanties ;  
- Analyse des offres ;  
- Attribution ;  
- Approbation. 

    

Du fait de l’inexhaustivité des documents  mis à notre disposition, nous n’avons pas été 

en mesure de nous prononcer sur les procédures de réception, de paiement et de 

publicité d’attribution définitive. 

Il a été également relevé dans le marché de fourniture de matelas une inadéquation 

entre le nombre de matelas inscrit sur le contrat (3000)  et celui inscrit sur le bon  de 

commande et réceptionné (2000).  

III- 2 Vérification des DRP 

Au titre de la gestion 2008, le COUD  a procédé à des  demandes  de  renseignement 

et de prix (DRP) pour répondre  à ses besoins en matière de travaux, de fournitures 

ou de services. Concernant les 17  DRP  passées en revue pour un montant de 

176 673 495 F CFA,  les procédures déclinées ci après ont été respectées en général:      

- Publicité spécifique par envoi de lettre d’invitation ; 
- Ouverture des offres ; 
- Analyse des offres ; 
- Attribution au moins disant ; 

  

Cependant, il a été relevé certaines dépenses de même nature dont les montants  

cumulés dépassent les seuils de passation de marché ce qui constitue un 

fractionnement de marché.  
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Il en est  ainsi de l’achat de  2 groupes électrogènes acquis respectivement  le 30 

Janvier 2008  pour un montant de 14 750 000 F CFA auprès  du  GIE  ROTGIV   ENERGY 

et le 02 Novembre  2008 pour un montant de 14 750 000  F CFA auprès de  NET 

PRESTIGE. Le montant cumulé de 29 500 000 F CFA est nettement au dessus du seuil 

de passation de marché de fournitures.  

De même, des achats de produit d’entretien ont été effectués le 24 Octobre 2008 pour 

un montant de 9 432 920 F CFA auprès de DAROU MINAME EXPRESS et le 02  Novembre 

2008 pour un montant de 14 595 000 F CFA auprès d’ETDM, soit montant  cumulé de 

24 027 920 nettement au dessus du seuil de passation de marché de fournitures. 

En outre, la DRP du 21/04/2008 relative à la fourniture de repas (petit déjeuner, 

déjeuner et diner) pour le restaurant de Diourbel du COUD attribuée à Moustapha 

GUEYE pour 2000 F CFA représentant le prix global des tickets des trois repas 

quotidiens aurait dû faire l’objet d’un marché à commande ou marché de clientèle 

conformément à l’article 25 du CMP, le volume et le rythme des commandes ne 

pouvant être déterminés à l’avance.  
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IV CONCLUSION 

La revue des marchés et DRP et  DRP laisse apparaître les faiblesses suivantes : 

� Absence de registre des marchés coté et paraphé et de registre d’arrivée des 
offres; 

  
�  Dépôt hors délai des actes de nomination des membres de la Commission de 

passation des marchés et de la Cellule de passation des marchés auprès de l’ARMP 
et de la DCMP conformément à l’article 6 de l’arrêté 011588 du 28/12/2007.Acte 
nomination établi le 05 février 2008 ;      

  
� Non élaboration des rapports trimestriels par la Cellule de passation des marchés 

conformément en violation l’article premier de l’arrêté 11586 du 28/12/2007; 
 
� Non respect du délai minimal d’ouverture des offres de 30 jours. 

� marché N°F0576/08 relatif à la fourniture de matelas TOURE EQUIPEMENT : 
48 144 000 FCFA /20jours  

� marché N°F0575/08 relatif à la fourniture de draps de lit TOURE Ets DAROU 
MINAME EXPRESS : 65 195 000 F CFA/20 jours   

 
� Non enregistrement de certains marchés  bien que cette clause soit prévue dans les 

dispositions des contrats ; 
� marché N°F0543/08 relatif à la fourniture d’articles de plomberie ETDM : 

45 623 500 FCFA   
� marché N°F0542/08 relatif à la fourniture de produits d’entretien KRAMEX : 

47 313 000 FCFA   
 
� Le délai de 10  mois constaté dans la procédure de passation de certains marchés 

nous paraît anormalement long en raison de l’objectif d’efficacité et de gain de 
temps recherché (Publication : 29 Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 
� marché N°S0408/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

1 Restaurant Central/ GIE Sénégalaise de Distribution  SSD /1 200 000 000 FCFA 
� marché N°S0407/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

2 Restaurant ASD/ENCOSER/1 000 000 000 FCFA 
� marché N°S0406/06 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

3 Restaurant ENSUT/ DAROU MINAME Prestations  (DMP)/750 000 000 FCFA 
� marché N°S0405/05 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

4 Restaurant ENSETP/ Dakar Management and Training  (DMT)/400 000 000 FCFA 
� marché N°S0404/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 

6 Restaurant CETAD ISFAR/ JAMBOUR Business & Services SARL (IBS 
SARL)/550 000 000 FCFA 

� marché N°S0403/09 relatif à la Gestion et à l’Exploitation des restaurants ;   Lot 
7 Restaurant ZIGUINCHOR/ GAINDE  FATMA Négoce SARL /300 000 000 FCFA 

 
� Dossiers incomplets concernant certains marchés. 

� marché N°F0541/08 relatif à la fourniture d’articles de bureau; TOURE 
EQUIPEMENT 15 075 385 F CFA : support de publication de l’avis d’attribution 
provisoire et PV de réception non versés au dossier ; 

� marché N°F0576/08 relatif à la fourniture de matelas 0,90cm ép.15cm TOURE 
EQUIPEMENT : 48 144 000 FCFA : notification écrite et support de publication 
de l’avis d’attribution provisoire non versés au dossier ; 
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� marché N°F0542/08 relatif à la fourniture de produits d’entretien KRAMEX : 
47 313 000 FCFA : notification écrite,  garantie de soumission ou de bonne 
exécution et PV de réception non versés au dossier ; 

� marché N°F0543/08 relatif à la fourniture d’articles de plomberie ETDM : 
45 623 500 FCFA : notification écrite non versée au dossier ;   

 
� liste restreinte non composée de 5 candidats concernant certaines DRP 

� DRP : fourniture de matériel thermique : ETS  MAME MARIEME BOUSSO : 10 950 
400 FCFA, 3 candidats ; 

� DRP : Travaux de réhabilitation du 06/03/20008 : Ets PND : 9 097 505 F CFA, 
3candidats ; 

� DRP : Travaux de remplacement d’éléments électricité, plomberie et 
plomberie : QUINCAILLERIE NOUROU DAYNI : 15 930 000  F CFA, 3candidats.  

� DRP : Travaux de réhabilitation en plomberie carrelage et peinture : GIE 
TAYSIROUL ASSIR : 11 500 044  F CFA, 3candidats.  

 
� Certaines dépenses de même nature concernant des DRP dont les montants  

cumulés dépassent les seuils de passation de marché constituent un fractionnement 
de marché.  

 
� DRP relatives aux achats de  2 groupes électrogènes acquis respectivement  le 

30 Janvier 2008  pour un montant de 14 750 000 F CFA auprès  du  GIE  ROTGIV   
ENERGY et le 02 Novembre  2008 pour un montant de 14 750 000  F CFA auprès 
de  NET PRESTIGE, soit Le montant cumulé de 29 500 000 F CFA ;  

 
� DRP relatives aux achats de produits d’entretien effectués le 24 Octobre 2008 

pour un montant de 9 432 920 F CFA auprès de DAROU MINAME EXPRESS et le 02  

Novembre 2008 pour un montant de 14 595 000 F CFA auprès d’ETDM, soit 

montant  cumulé de 24 027 920 F CFA. 

 
� La DRP du 21/04/2008 relative à la fourniture de repas (petit déjeuner, déjeuner et 

diner) pour le restaurant de Diourbel du COUD attribuée à Moustapha GUEYE pour 
2000 F CFA représentant le prix global des tickets des trois repas quotidiens aurait 
dû faire l’objet d’un marché à commande ou marché de clientèle conformément à 
l’article 25 du CMP, le volume et le rythme des commandes ne pouvant être 
déterminés à l’avance ;  

 
� Non disponibilité de la liste des effectifs malgré plusieurs démarches effectuées au 

niveau de la cellule de passation des marchés; 
  
� Non-conformité de l’archivage au modèle défini par l’ARMP malgré les efforts de 

classement des dossiers de marchés et DRP menés par le responsable de la Cellule 
de passation des marchés. 

 
� Désuétude du manuel des procédures élaboré en 1996. 
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V – ANNEXES 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT (AOO) 

Références du marché : N°F0541/08                            

Objet du marché : Fourniture d’article de bureau 

Montant du marché : 15 075 385 FCFA 

Références du titulaire : TOURE EQUIPEMENT       

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation1 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés publié 

dans le quotidien « Le Soleil » par 

l’Autorité contractante  

1 

2. Revue du dossier d’appel2 

d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions 

aux soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : journal ‘Le 

Soleil’ du 31 janvier 2008 

-les mentions requises par la 

réglementation ont été pris en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

27 jours franc 

 

1 
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 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont 

ceux nommés officiellement pour cette 

tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 

 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre  évaluée  la  moins disante  a  été 

retenue.   

- le délai observé entre l’ouverture des 

offres et l’approbation du rapport 

d’évaluation est de 5 jours  

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’avis d’attribution provisoire ainsi que 

son support de publication n’ont pas été 

mis à notre disposition.   

2 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été bien 

prises en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente  

Le délai de 15 jours requis entre la 

publication de l’attribution provisoire et 

la soumission à l’approbation n’a pu être 

vérifié car le support de publication de 

l’attribution provisoire n’a pas été mis à 

notre disposition 

Le marché a été attribué le 22 Septembre 

2008 et a fait l’objet d’une notification 

écrite 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet 

d’une publication au quotidien ‘Le Soleil’ 

du jeudi 13 novembre 2008 

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

à la passation des marchés par  lettre 

datée du 18 aout 2008. 

1 
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 11. Exécution du marché - Les garanties ont été fournies 

Aucun PV de réception ou autre 

document attestant de la réception des 

fournitures n’a été mis à notre disposition 

2 

 12. Paiements La cellule n’a pas mis à notre disposition 

les documents attestant des modalités de 

règlement 

3 

 13. Recours et litiges La procédure de passation n’a pas fait 

l’objet de recours ou de litiges en ce qui 

concerne ce marché. Les requérants 

connaissent les règles prévues en matière 

de procédure de recours. 

 

     

 

  

14. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification de l’existence physique 

des fournitures  n’a pu être effectuée  

 

15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché 

Il  n’y  a  pas eu de violations  à la 

réglementation constatées pendant  la 

passation du marché.  

Cependant,  ni le support de publication 

de l’avis d’attribution provisoire, ni le PV 

de réception ou autre document attestant 

de la réception effective des fournitures 

n’a été mis à notre disposition 

2 

16. Conclusion Sous réserve de l’inexhaustivité des 

dossiers concernant  le support de 

publication de l’avis d’attribution 

provisoire et le PV de réception ou autre 

document attestant de la réception des 

fournitures, la procédure de passation  du 

marché a été respectée 

2 
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Références du marché : N°F0543/08     N°06 EX 2008 

Objet du marché : Fourniture articles de plomberie 

Montant du marché : 45 623 500 F CFA 

Références du titulaire : ETDM Pikine Tally Boubess 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation3 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante  

1 

2. Revue du dossier d’appel4 

d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

2 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : au quotidien 

‘Le Soleil’ du 07 mars 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont  prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 8 

avril  2008, soit 30 jours  

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre qualifiée la moins disante a été 

retenue. 

Les pièces requises ont été fournies par le 

soumissionnaire. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet 

d’une publication au quotidien « L’As » du 

12 juillet 2008. 

-  Les mentions de l’avis d’attribution 

provisoire sont conformes. 

1 

 7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO 

- Les garanties requises ont été prises en 

compte  

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 22/09/2008 

Cependant, la notification écrite 

permettant d’apprécier le respect du délai 

de 15 jours requis entre la date de 

publication de l’attribution définitive  et 

la date de notification n’est pas versée au 

dossier. 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

L’attribution définitive est publiée dans le 

quotidien ‘Le Soleil’ du 13 novembre 2008 

-les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes. 

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

Le marché a reçu l’avis favorable de la 

DCMP 

1 

 11. Exécution du marché Les garanties de soumission ont été 

versées. 

Les garanties de bonne exécution ont été 

fournies. 

Il a été mis à notre disposition un bon de 

commande N°910 du 07 octobre 2008 et 

un bordereau de livraison du 13 octobre 

2008 

 

1 
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 12. Paiements La  cellule  n’a pas mis à notre disposition 

les modalités afférentes aux règlements   

 

 13. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures  n’a pu être effectuée  

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

 la notification écrite permettant 

d’apprécier le respect du délai de 15 jours 

requis entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification n’est pas versée au dossier.  

De même le marché mis à notre 

disposition n’est pas enregistré bien que 

cette clause soit prévue dans les 

dispositions du contrat  

2 

 16. Conclusion la notification écrite permettant 

d’apprécier le respect du délai de 15 jours 

requis entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification n’est pas versée au dossier. 

De même le marché mis à notre 

disposition n’est pas enregistré bien que 

cette clause soit prévue dans les 

dispositions du contrat  

Sous réserve des points évoqués ci-dessus, 

la procédure de passation  et d’exécution  

du marché a été globalement respectée  

2 
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Références du marché : F0576/08 

Objet du marché : Fourniture de matelas 

Montant du marché : 48 144 000 F CFA 

Références du titulaire : TOURE Equipement,   8  Avenue Blaise Diagne X Rue 5 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation5 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante  

1 

2. Revue du dossier d’appel6 

d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : au quotidien 

‘Le Soleil’ du 05 au 06 juillet 2008. 

- les mentions requises par la 

réglementation ont été prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

25 juillet 2008,  soit 20 jours  

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires.  

Cependant, le délai minimal d’ouverture 

2 
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des offres de 30 jours n’a pas été respecté 

 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

Le dossier mis à notre disposition est 

incomplet. 

Le procès verbal d’attribution provisoire 

de même que Le support de publication de 

l’avis l’attribution provisoire n’ont pas été 

mis à notre disposition. 

3 

 7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été prises en 

compte  

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

la notification écrite permettant 

d’apprécier le respect du délai de 15 jours 

requis entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification n’est pas versée au dossier.  

Toutefois il a été mis à notre disposition 

un bon de commande N°930 du 20 

Octobre 2008. 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

L’attribution définitive a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 13 

novembre 2008 

 les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes. 

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis favorable le 17 

octobre 2008. 

1 

 11. Exécution du marché Le dossier est incomplet. 

Aucun document attestant la fourniture de 

garantie de soumission et de garantie de 

bonne exécution n’a été mis à notre 

disposition.  

Cependant, un bordereau de livraison daté 

du 12 novembre 2008 a été mis à notre 

disposition pour attester la réception 

2 
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effective des fournitures. 

En outre, sur les 3000 matelas objet du 

contrat, seul 2000 matelas ont été 

effectivement livrés. 

 12. Paiements Chèque Trésor N°12894/  25-02-2009  

Chèque Trésor N°14212/  26-05-2008 

1 

 13. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges   

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

le délai minimal d’ouverture des offres de 

30 jours n’a pas été respecté  

En outre, sur les 3000 matelas objet du 

contrat, seul 2000 matelas ont été 

effectivement livrés. 

2 

 16. Conclusion Sous réserve des faiblesses relevées ci-

dessus, la procédure de passation et 

d’exécution du marché a été globalement 

respectée  

2 
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Références du marché : F0542/08 

Objet du marché : Fourniture de Produits d’entretien 

Montant du marché : 47 318 000 F CFA 

Références du titulaire : KRAMEX 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation7 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante dans le 

quotidien ‘Le Soleil’ 

1 

2. Revue du dossier d’appel8 

d’offres 

Les attributaires ont reçu les pièces   

essentielles à savoir les Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent, les  

clauses et spécifications techniques, le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que la pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : dans le 

quotidien « Le Populaire » du jeudi 27 

mars 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation ont été prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

32 jours franc 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre  évaluée  la  moins disante  a  été 

retenue.   

le délai observé entre l’ouverture des 

offres et l’approbation du rapport 

d’évaluation est de 5 jours  

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

Un procès verbal d’attribution provisoire à 

été mis à notre disposition et a fait l’objet 

d’une publication au quotidien 

« L’Observateur » du mardi 15 juillet 2008  

1 

 7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente  

- Cependant, la notification écrite 

permettant d’apprécier le respect du délai 

de 15 jours requis entre la date de 

publication de l’attribution définitive  et 

la date de notification n’est pas versée au 

dossier. 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

L’attribution définitive a fait l’objet d’une 

publication dans le quotidien ‘Le Soleil’ du 

jeudi 31 /11/ 2008 

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis favorable 1 

 11. Exécution du marché Aucun document attestant de la remise 

d’une garantie de soumission ou de bonne 

exécution n’a été mis à notre disposition.  

Aucun PV de réception ou bordereau de 

livraison attestant de la réception 

effective des fournitures n’a été mis à 

notre disposition. 

3 

 12. Paiements La cellule  n’a  pas mis à notre disposition  

les documents  afférents  aux règlements  

 

 13. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée 

 



Rapport définitif  sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés du Centre des 
Œuvres Universitaires de Dakar (COUD)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 41 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

-la notification écrite permettant 

d’apprécier le respect du délai de 15 jours 

requis entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification n’est pas versée au dossier. 

PV de réception non versé au dossier de 

même les garanties de soumission et de 

bonne exécution 

2 

 16. Conclusion Sous réserve des faiblesses relevées ci-

dessus, la procédure de passation et 

d’exécution du marché a été globalement 

respectée  

2 
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Références du marché : N°F0575/08 

Objet du marché : Fourniture de Draps de lit 

Montant du marché : 65 195 000 FCFA 

Références du titulaire : Ets DAROU  MINAME Express, Cantine N°14E marché HLM 5 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation9 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante.  

1 

2. Revue du dossier 

d’appel10 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : au quotidien 

« Le Soleil » du 05 au 06 juillet  

-  les mentions requises par la 

réglementation ont-été prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

25 juillet 2008, soit 20 jours en deçà du 

délai minimum de 30 jours requis. 

2 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

Cependant, le délai minimal d’ouverture 

2 
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des offres de 30 jours requis n’a pas été 

respecté 

 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante n’a pas 

été retenue du fait que l’entreprise 

concernée ne dispose ni du stock exigé 

par le DAO ni de la qualité requise. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’avis d’attribution provisoire n’est pas  

versé au dossier.  

3 

 7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été prises en 

compte  

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 08/10/2008 et notifié le 

20/10/2008, soit un délai de 18 jours  

entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification. 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

L’attribution définitive a fait l’objet d’une 

publication dans le quotidien ‘Le Soleil’ du 

13 novembre 2008 

 la conformité des mentions de l’avis 

d’attribution définitive a été vérifiée 

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a adressé un avis favorable. 1 

 11. Exécution du marché La garantie de soumission a été fournie. 

Aucun PV de réception ou autre document 

attestant de la réception des fournitures 

n’a été mis à notre disposition 

2 

 12. Paiements Chèque Trésor N°11372/  27-11-2008 

Chèque Trésor N°12851/  30-01-2009 

1 

 13. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La Vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée. 
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 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Il a été constaté un délai de 18 jours  

entre la date de publication de 

l’attribution définitive  et la date de 

notification au lieu du délai de 15jours 

requis. L’écart de 3jours nous paraît 

acceptable 

Aucun PV de réception ou autre document 

attestant de la réception des fournitures 

n’a été mis à notre disposition. 

2 

 16. Conclusion Sous réserve des faiblesses relevées ci-

dessus, la procédure de passation et 

d’exécution du marché a été globalement 

respectée  

2 
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Références du marché : N°F0891/08 

Objet du marché : Fourniture de véhicule 

Montant du marché : 19 958 580 F CFA 

Références du titulaire : CFAO SENEGAL      km 3.5 BLD du Centenaire 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
11 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante dans le 

quotidien ‘Le Soleil’ du 31/01/2008 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel12 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : dans le 

quotidien « L’As » du 07 juillet 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation ont été prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres 

11/08/2008, soit 30 jours franc 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique  

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre  évaluée  la  moins disante  a  été 

retenue  

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

Un avis d’attribution provisoire en date du 

18/08/2008 a été mis à notre disposition 

mais le support de publication n’est pas 

versé au dossier.  

2 

 7. Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises sont prises en 

compte  

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 08/12/2008 et a fait l’objet 

d’une notification écrite.  

1 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- le support de publication de L’attribution 

définitive n’est pas versé au dossier   

3 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

N°003557 du 31 octobre 2008 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements Chèque Trésor  N°12508/  23-01-2009  

 13. Recours et litiges - Il n’y a eu ni recours ni litiges  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les supports de publication des avis 

d’attribution provisoire et définitive ne 

sont pas versés au dossier 

 

 16. Conclusion Nous ne disposons pas de suffisamment 

d’éléments permettant de donner une 

appréciation globale sur la procédure de 

passation et d’exécution du marché 
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Références du marché: N°F0009/08 

Objet du marché : Fourniture de Véhicules de transport 

Montant du marché : 76 999 849 FCFA 

 Références du titulaire: UNITECH MOTORS   Km 9 Route de RUFISQUE 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
13 

1. Plan de passation de 

marchés 

- Le marché est mentionné dans le PPM 

transmis à la DCMP 

- Le marché est mentionné dans l’avis 

général de passation de marchés, publié 

par l’Autorité contractante dans le 

quotidien ‘Le Soleil’. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel14 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : dans le 

quotidien ‘L’As’ du 07 juillet 2008 

- Mentions incluses dans l’Avis d’AO : les 

mentions requises par la réglementation 

ont  été prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours franc 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont 

ceux nommés officiellement pour cette 

tâche 

1 
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- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires 

 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre  évaluée  la  moins disante  a  été 

retenue. 

La date d’approbation du rapport 

d’évaluation n’a pas été précisée 

1 

6.  Publication de l’attribution 

provisoire  

Un rapport d’attribution provisoire a été 

mis à notre disposition mais n’a pas fait 

l’objet      d’une publication. 

2 

7.  Revue du marché - Le marché signé est conforme au projet 

contenu dans le DAO.  

- Les garanties requises sont prises en 

compte  

1 

8.  Approbation et notification 

du marché 

- Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 08/12/2008 et a fait 

l’objet d’une notification écrite.  

 

9.  Publication de l’attribution 

définitive  

- le support de publication de 

L’attribution définitive n’est pas versé au 

dossier   

 

10 . Contrôles et avis de la 

Direction centrale des

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

N°003557 du 31 octobre 2008 

 

11 . Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été 

mis à notre disposition 

 

12 . Paiements Chèque Trésor N°12507/ 23-01-2009  

13 . Recours et litiges Il n’ya eu ni recours ni litiges  

14 . Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique 

des fournitures n’a pu être effectuée 
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15 . Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les supports de publication des avis 

d’attribution provisoire et définitive ne 

sont pas versés au dossier 

 

16.  Conclusion Nous ne disposons pas de suffisamment 

d’éléments permettant de donner une 

appréciation globale sur la procédure de 

passation et d’exécution du marché 
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Références du marché : N°S0408/09 

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants ;   Lot 1 Restaurant Central 

Montant du marché : 1 200 000 000 FCFA 

Références du titulaire : GIE Sénégalaise de Distribution  SSD     18, Nord Foire Route 

de l’aéroport LSS 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation15 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel16 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation.  

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements  Divers  chèques  Trésor 1 

 13. Recours et litiges Le dossier d’appel d’offres a fait l’objet 

d’un recours N°000219 du 24 Septembre 

1 
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2008. 

Ce recours porte sur le caractère 

discriminatoire de certaines clauses du 

cahier des charges introduit par l’un des 

candidats, Africa Distribution. 

Ce recours a été traité conformément à la 

réglementation.  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification l’existence physique n’a pu 

être effectuée  

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

2 
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Références du marché : N°S0407/09  

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants.  Lot 2  Restaurant ASD 

Montant du marché : 1 000 000 000 FCFA 

Références du titulaire : ENCOSER,   HANN Maristes II 228Y 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
17 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel18 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires  

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation.  

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements  Divers  chèques Trésor 

 

1 
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 13. Recours et litiges Il n’a pas eu de recours  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification l’existence physique n’a pu 

être effectuée  

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

2 
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Références du marché : N°S0406/06 

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants.  Lot 3  Restaurant ENSUT 

Montant du marché : 750 000 000 FCFA 

Références du titulaire : DAROU MINAME Prestations  (DMP), 428 HLM Grand Yoff 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation19 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel20 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires.  

 

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation.  

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO  

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements Divers  chèques  Trésor  1 

 13. Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours   
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 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification l’existence physique n’a pu 

être effectuée  

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

2 
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Références du marché : N°S0405/05 

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants.  Lot 4  Restaurant ENSETP 

Montant du marché : 400 000 000 FCFA 

Références du titulaire : Dakar Management and Training  (DMT), Sicap Dieuppeul 1 

Villa 2371 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
21 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel22 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires 

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue.  

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation. 

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO 

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

2 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements Divers  chèques   Trésor 1 

 13. Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours  
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 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique n’a 

pu être effectuée 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

2 
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Références du marché : N°F0404/09 

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants.  Lot 6  Restaurant  Cetad-

Isfar 

Montant du marché : 550 000 000 FCFA 

Références du titulaire : JAMBOUR Business & Services SARL (IBS SARL),  Lot N°A70 

Patte d’Oie 

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation
23 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel24 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche. 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

1 
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transmis aux soumissionnaires 

 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation. 

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO 

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

2 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements Divers   chèques  Trésor 1 
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 13. Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours  

 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique n’a 

pu être effectuée 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

1 
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Références du marché : N°F0403/03 

Objet du marché : Gestion et Exploitation des restaurants.  Lot 7  Restaurant 

Ziguinchor 

Montant du marché : 300 000 000  FCFA 

Références du titulaire : GAINDE  FATMA Négoce SARL,  08 Golf Nord GUEDIAWAYE  

 

 

 

 

N° RUBRIQUE Constats et commentaires Notation25 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le marché a été mentionné  dans le PPM 

transmis à la DCMP. 

Le marché a été mentionné dans l’Avis 

Général de passation des marchés publié 

par l’autorité contractante. 

1 

2. Revue du dossier 

d’appel26 d’offres 

Les attributaires ont reçu les  pièces   

essentielles à savoir   les   Instructions aux 

soumissionnaires ou équivalent,   les  

clauses et spécifications techniques,  le  

projet de marché, les formulaires de 

soumission. La  pertinence des 

caractéristiques et pièces techniques  

ainsi que  la   pertinence des critères de 

qualification et des critères d’évaluation  

ont été vérifiées. 

1 

3. Publicité - Publication de l’avis d’AO : quotidien ‘Le 

Soleil’ du 29 Aout 2008 

- les mentions requises par la 

réglementation sont prises en compte 

- Délai accordé pour le dépôt des offres : 

30 jours 

1 

 4. Ouverture des offres - L’ouverture des offres a été faite en 

séance publique. 

- les membres de la commission ayant 

procédé à l’ouverture des offres sont ceux 

nommés officiellement pour cette tâche 

- Le PV  d’ouverture des offres a été 

transmis aux soumissionnaires 

1 
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 5. Evaluation des offres et 

proposition d’attribution 

provisoire 

L’offre évaluée la moins disante a été 

retenue. 

1 

 6. Publication de l’attribution 

provisoire  

L’attribution provisoire a fait l’objet d’une 

publication au quotidien ‘Le Soleil’ du 07 

novembre 2008. 

Les mentions de l’avis d’attribution sont 

conformes à la réglementation. 

1 

 7. Revue du marché - Le marché est conforme au projet 

contenu dans le DAO 

- Les garanties requises ont été bien prises 

en compte. 

1 

 8. Approbation et notification 

du marché 

Le marché a été approuvé par l’autorité 

compétente le 09 Juin 2009. 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

2 

 9. Publication de l’attribution 

définitive  

- L’attribution définitive a fait l’objet de 

publication au journal le soleil du 23 juin 

2009 

Les mentions de l’avis d’attribution 

définitive sont conformes  

1 

 10. Contrôles et avis de la 

Direction centrale des 

marchés (DCMP) 

La DCMP a émis un avis de non objection 

le 04/06/2009 

1 

 11. Exécution du marché  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 12. Paiements Divers  chèques  Trésor 1 

 13. Recours et litiges Il n’y a pas eu de recours  
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 14. Vérification de l’exécution 

physique  

La vérification de l’existence physique n’a 

pu être effectuée 

 

 15. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation constatées 

pendant la passation et 

l’exécution du marché 

Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

 

 16. Conclusion  Les PV de réception ou autre documents 

attestant de la réception n’ont pas été mis 

à notre disposition 

Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation du marché nous 

paraît anormalement long au regard des 

objectifs d’efficacité et de gain de temps 

recherchés par le CMP (Publication : 29 

Aout 2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 

Cette situation pourrait liée au fait qu’il 

s’agit de marché de clientèle conclu sur la 

période du 1er octobre 2008 au 15 août 

2009 

Sous réserve de ces observations les  

procédures de passation et d’exécution du 

marché ont été globalement respectées 

2 
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APPEL D’OFFRES RESTREINT (AOR) 
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MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

(PI) 
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX 

(DRP) 

Références de la DRP : fourniture matériel électricité du 10/03/2008 

Objet de la DRP : fournitures Ampoules, Réglettes étanches, rouleau câble, Bobine 

contacteur, prises encastrées, prises apparentées, interrupteurs apparents, 

interrupteurs encastrées 

Montant de la DRP : 13 976 338 F CFA  

Références du titulaire : ENTREPRISE DADDY 1 n°87, cité SIPRES 1 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation27 

 

1. 

Plan de 

passation des 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est pas 

obligatoire 

      

        

2. Publicité La DRP  a  fait l’objet  de publicité 

spécifique. 

       1 

 

3. 

Délai accordé 

pour le dépôt 

des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 10/03/2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée   

  

       2 

 

 

 

 

 

4. 

 

 

 

La liste 

restreinte est-

elle composée 

d’au moins 5 

candidats ? 

- La liste est composée de 5 candidats :  

- ESES DADDY: n°87 cité SIPRES1 
- COREDIQ : avenue Général De Gaulle 

THIES   
- GIE SARSARA : usine Niary Tally 

n°1373  
- SOSEDIS YAMANE: 
- GIE TOUBA PRESTATIONS: route de 

TOUBA  
Les candidats sélectionnés ont répondu  par  

l’envoi de facture pro forma.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      1 
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5. Vérification de 

l’existence 

effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. ESES DADDY: montant  1 3 976 338 F 
CFA  

2. COREDIQ : Montant : 14 103 233 F 
CFA  

3. GIE SARSARA : Montant : 16 634 460 
F CFA 

4. SOSEDIS YAMANE : Montant : 
14 561 200 F CFA 

5. GIE TOUBA PRESTATIONS : Montant :        
14 204 883 FCFA 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée. Les offres 

ont été archivées 

 

 

 

 

       1 

6. Procédure 

d’ouverture 

des offres 

La liste de présence signée par les différents 

acteurs atteste que les offres ont été 

ouvertes en séance publique. 

 

      1 

7. Vérification 

des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

le marché a été attribué à l’offre la moins 

disante.  

Néanmoins, les présélectionnés non retenus 

n’ont pas été informés par écrit 

      2 

8. Documents 

contractuels 

- La DRP a fait l’objet d’un bon de 

commande n°0001801 du 18 mars 2008. 

Délai d’exécution : non précisé 

Mentionner à l’avenir les délais d’exécution 

aux fins d’apprécier les retards et au-delà  

appliquer les pénalités éventuelles 

 

      2 

9. Exécution du 

contrat 

Aucun document attestant de la réception 

effective des fournitures n’a été mis à notre 

disposition  

 

      3 

10. Paiements Le règlement a été effectué par chèque 

trésor N°10539 du 23/05/2008 

      1 

11. Compétitivité 

des prix 

Les  prix  nous semblent compétitifs. 1 

12. Recours et 

litiges 

 

- Il n’y a pas eu de recours ni de litiges.  
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13. Vérification de 

l’exécution 

physique  

Nous n’avons pas pu vérifier l’existence 

physique des fournitures  

 

14. Indiquer les 

violations 

éventuelles à 

la 

réglementation 

constatées 

pendant la 

passation et 

l’exécution du 

marché  

Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant d’apprécier 

les retards n’a pas été mentionné  

 

 

 

       

 

2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant d’apprécier 

les retards n’a pas été mentionné  

 Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution du 

marché est satisfaisante. 

2 
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Références de la DRP : fourniture téléviseurs du 04/01/ 2008  

Objet de la DRP : fournitures  de :  

� Antennes  paraboliques 
� Téléviseurs plasma 72 cm  
� Prises  télévision 
� Rallonges  et fiches   
� Caméra  numérique et enregistreurs  

Cartons cassettes et régulateurs     

Montant de la DRP : 10 389 900 FCFA 

Titulaire : GIE  MAME AICHA   AK  SADIO, 102 Avenue   BLAISE DIAGNE   

N° Rubrique Constats et commentaires Notation28 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire 

    

       

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique 

1 

 

3. 

Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : le 

26/12/ 2007 

Date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

2 

 

 

 

 

 

 

 

4. 

La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 

candidats : 

- GIE MAME AICHA AK SADIO, 
102 AVENUE  BLAISE DIAGNE  

- GIE  MULTI  SERVICES, KM 1, 
AVENUE  CHEIKH  ANTA DIOP  

- BAOL  SERVICES, PARCELLES 
ASSAINIES  U6, N°12  

- ESML, MEDINA  RUE 23*20  
- GIE  LA CONFIANCE  AVENUE 

BLAISE DIAGNE  
                                                                                                                             

 Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

 

 

1 

                                                           

 



Rapport définitif  sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés du Centre des 
Œuvres Universitaires de Dakar (COUD)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 74 

 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� GIE  MAME  AICHA  AK SADIO, 
montant : 10 389 900  

� GIE MULTI SERVICES, montant : 
10 537 046 FCFA  

� BAOL  SERVICES, montant : 
10 627 198 FCFA  

� GIE LA CONFIANCE, montant : 
10 470 966 FCFA    

�  
- Les offres ont été  archivées 

       1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

La liste de présence signée par les 

différents acteurs atteste que les 

offres ont été ouvertes en séance 

publique. 

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Oui, le marché a été attribué à l’offre 

la moins disante.  

Néanmoins, les présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit 

       2 

8. Documents 

contractuels 

La DRP  a fait l’objet d’un  bon de 

commande N°006061  du  04 Janvier 

2008  

Délai d’exécution : non précisé  

Il conviendra de mentionner à 

l’avenir les délais d’exécution aux 

fins d’apprécier les retards et au-delà  

appliquer les pénalités éventuelles 

2 

9. Exécution du contrat Un bordereau de livraison attestant 

de la réception effective des 

fournitures a été mis à notre 

disposition 

      1 

10. Paiements Le règlement a été effectué par 

chèque SGBS  N°3186480 du 

04/12/2008 

       1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs  1 

12. Recours et litiges La procédure de passation n’a pas fait 

l’objet de recours  ou de litiges. 
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13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 

faite. 

    

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

Les présélectionnés non retenus 

n’ont pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné  

      2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus 

n’ont pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné  

 Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et 

d’exécution du marché est 

satisfaisante. 

      2 
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Références de la DRP : Fourniture d’articles de quincaillerie du : 08 février 2008 

Objet de la DRP : Fourniture d’articles de quincaillerie 

Montant de la DRP: 14 896 320 

Références du titulaire : EGCG            Médina Rue 37 X 20 Dakar 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation
29 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire 

 

2. Publicité La DRP a  fait l’objet de publicité 

spécifique 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 08 février 

2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

2 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

� GREFA     Rue 22 prolongée X Av. 
Cheikh Anta Diop 

� EGCG       Médina rue 37X20 
� TSMA      Liberté VI extension lot 

N°13A 
� Société Cap Vert BAT MODERNE    

Rue 20X37 Médina Dakar 
� SG BTPA      Cité Fadia N°270 

Les candidats ont répondu par l’envoi de 

facture proforma. 

1 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

• GREFA          Montant : 14996620 
• EGCG             Montant : 14896320 
• TSMA            Montant : 14996266 
• Société Cap Vert BAT MODERNE    

Montant : 14953668 
• SGBTPA       Montant : 14953668 

Les offres sont archivées. 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée. 

1 
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6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique. 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre 

conforme la moins disante. 

1 

8. Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un bon de 

commande N°0001653 du 14 février 2008. 

Date de livraison : 13 avril 2008 

1 

9. Exécution du contrat Un bordereau de livraison N°0048/09 du 

13 avril 2008 atteste que les fournitures 

ont été livrées dans les délais. 

1 

10. Paiements Le règlement a été effectué par chèque 

trésor N°11591  du 09/10/2008  

1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs 1 

12. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être faite 

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Absence de mention de la date limite de 

dépôt des offres 

2 

15. Conclusion A l’exception du l’absence de mention de 

la date limite de dépôt des offres, la 

procédure de passation et d’exécution de 

la DRP a été globalement satisfaisante 

1 
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Références de la DRP : Fourniture plateau du  5 novembre 2008 

Objet de la DRP: fourniture de 1350 plateaux alvéoles   

Montant de la DRP: 14 878 620  FCFA  

Titulaire : ETS DAROU MINAME EXPRESS, HLM 5 n°14 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation30 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire 

       

 

2. Publicité La DRP a  fait l’objet de publicité 

spécifique 

       1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 5 

novembre 2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

      2 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

- la liste restreinte est composée de 5 

candidats 

� EHMPS : Point E avenue 
Birago Diop x rue 5  

� KRAMEX : 88 rue DUAMONT 
� ETS SANOSSI SYLLA & 

FRERES: 40, avenue Georges 
Pompidou  

� EDK : Sacré Cœur 
pyrotechnie 

� ETS DAROU MINAME EXPRESS: 
HLM 5 n°14 

      1 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. EHMPS :  14 934 975 F CFA  
2. KRAMEX : 14 894 550 F CFA  
3. ETS SANOSSI SYLLA & FRERES : 

14 990 130 F CFA 
4. EDK : 14 974 200 F CFA 
5. ETS DAROU MINAME EXPRESS: 

14 878 620 F CFA. 
- L’existence des entreprises 

présélectionnées  a été vérifiée.  

- les offres sont archivées. 

 

 

 

 

 

 

     1 
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6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les membres de la commission ont 

participé à l’ouverture des offres 

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre la 

moins disante. 

       1 

8. Documents 

contractuels 

- La DRP   a  fait  l’objet de bon de 

commande 

- date bon commande: le  10 

septembre 2008  

- Délai livraison : pas de délai  

Il conviendra de mentionner à 

l’avenir les délais d’exécution aux 

fins d’apprécier les retards et au-delà  

appliquer les pénalités éventuelles 

       2 

9. Exécution du contrat Bordereau de livraison : 30 octobre 

2008 

Ecart livraison (BC et BL) : 50 jours 

Néanmoins, nous ne sommes pas en 

mesure d’apprécier les retards 

compte tenu de l’absence de mention 

du délai de livraison sur le bon de 

commande  

 

 

       

10. Paiements les paiements afférents à la DRP 

n’ont pas été mis à  notre disposition  

      3 

11. Compétitivité des prix Les  prix nous semblent compétitifs. 1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  

litiges. 

       1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification de l’existence  

physique n’a pu être effectuée 

  

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

Les  candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné   

 

2 
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15. Conclusion Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné  

 Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et 

d’exécution du marché est 

satisfaisante. 

2 

 

 

  



Rapport définitif  sur la revue indépendante de la conformité de la passation des marchés du Centre des 
Œuvres Universitaires de Dakar (COUD)  gestion 2008 

 

Cabinet Mamina CAMARA 81 

 

Références de la DRP : fourniture de chaises du 19/01/2008 

Objet de la DRP: fourniture de chaises 

Montant de la DRP: 4 513 500 FCFA 

Titulaire : GIE  MAME  AICHA  AK  SADIO, 102  Avenue BLAISE  DIAGNE  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation31 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire 

    

       

 

2. 

 

Publicité 

 

- la DRP a  fait l’objet de publicité 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 19 

Janvier 2008  

Date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 

candidats : 

- GIE MAME AICHA AK SADIO , 
102  AVENUE  BLAISE DIAGNE  

- GIE  LA CONFIANCE AVENUE 
BLAISE DIAGNE  

- ESML , MEDINA RUE 23*20  
- BAOL SERVICES PARCELLES  

AISSAINIES , U6 N°12 
- GIE  MULTI  SERVICES , KM 1 , 

AVENUE CHEIKH ANTA  DIOP  
                                                                                                                             

 Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

 

 

 

 

 

1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� GIE MAME AICHA AK SADIO , 
montant : 4 513 500 FCFA  

� GIE  LA CONFIANCE , montant : 
4 690 500 FCFA  

� ESML , montant : 5 251 000 
FCFA 

� BAOL  SERVICES, montant : 
5 310 000 FCFA  

� GIE  MULTI  SERVICES, 
montant : 4 720 000 FCFA  

- Les offres ont été  archivées 
- L’existence des entreprises 

présélectionnées a été 
vérifiée 

       1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

les offres ont été ouvertes en séance 

publique  

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Le marché a été attribué à l’offre la 

moins disante 

       1 

8. Documents 

contractuels 

La DRP fait  l’objet  d’un bon de 

commande N°006060 du 02 Janvier 

2008   

Délai d’exécution : non précisé  

      2 

9. Exécution du contrat le bordereau de livraison du 10 

janvier attestant de la réception 

effective des fournitures a été mis à 

notre disposition. 

      1 

10. Paiements La cellule n’a pas mis à notre 

disposition les documents attestant 

des modalités de règlements  relatifs 

à cette DRP 

       3 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs  1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  

litiges. 

1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 

faite. 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

Les présélectionnés non retenus 

n’ont pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné   

      2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus 

n’ont pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards n’a pas été 

mentionné  

 Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et 

d’exécution du marché est 

satisfaisante. 

      2 
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Références de la DRP: Fourniture de lits en bois du 01/02/2008 

Objet de la DRP: Fourniture de lits en bois 

Montant de la DRP: 14 797 200 

Références du titulaire : NDAME SAB    VDN Sacré Cœur villa N°10562 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation
32 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire 

 

2. Publicité La DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 01 

février 2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

2 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

� Global Distribution    Face centre 
aéré BCEAO 

� NDAME SAB     VDN Sacré Cœur Villa 
N°10562 

� ETS Khadidja      Sacré Cœur 2 Villa 
8635 

� GCP     Parcelles Assainies  U14/021 
� Mondial Fournitures   8, Rue 

Manguier X Faidherbe 
Les candidats ont répondu par l’envoi de 

facture proforma. 

 

 

 

 

 

 

 

1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues :5 

Candidats ayant déposé une offre : 

• Global Distribution   Montant : 
15357700 

• NDAME SAB     Montant : 14797200 
• Ets Khadidja       Montant : 

16614400 
• GCP              Montant : 15223180 
• Mondiale Fournitures : 15537060 

Les offres ont été archivées.  

 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée 

1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

La DRP a été attribuée à l’offre conforme 

la moins disante. 

1 

8. Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un bon de 

commande N°0001784 du 08 février 2008. 

1 

9. Exécution du contrat Les  livraisons ont été effectuées en 

plusieurs tranches : 

1ère livraison : 25 mars 2008 

2ème livraison : 07 avril 2008 

3ème livraison : 09 avril 2008 

4ème livraison : 10 mai 2008 

1 

10. Paiements Le règlement a été effectué en 3 tranches 

par : 

� Chèque SGBS  N°3186236 du   
04/12/2008  

� Chèque SGBS N°10985 du 
28/07/2008 

� Chèque trésor N°11583 du 
07/10/2008 

1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs 1 

12. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges. 
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13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification de l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée  

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

 

 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

Sous réserve du point évoqué ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution de 

la DRP est satisfaisante.  

2 
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Références de la DRP: Fourniture de Produits d’entretien du 17/10/2008 

Objet de la DRP: Fourniture de Produits d’entretien 

Montant de la DRP: 9 432 920 

Références du titulaire: ETS Darou Miname  Express,   N°14/E marché HLM 5 Dakar 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation
33 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire 

 

2. Publicité La DRP a  fait l’objet de publicité 

spécifique.34 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 17 octobre 

2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

� Beul Négoce International (BNI)    
179 Bld Général de Gaulle 

� GIE KR Kassou Rajab     Santhiaba 
Nord Louga 

� TSMA   Liberté VI Extension lot 
N°13/A 

� ETS Darou Miname Express    14E 
Marché HLM 5  

� ETS SA NOSSI Sylla et frères, 40, 
AV. Georges Pompidou 

Les entreprises ont répondu par l’envoi de 

facture proforma 

1 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

• BNI         Montant : 10373380 
• GIE KASSOU RAJAB    

Montant :10620000 
• TSMA     Montant : 10649500 
• ETS Darou Miname Express   

Montant :9432920 
• ETS SANOUSSI SYLLA et frères   

1 
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Montant : 10662300 
Les offres ont été archivées. 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée. 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique. 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

La DRP a été attribuée à l’offre conforme 

la moins disante.  

1 

8. Documents contractuels La DRP a fait l’objet d’un bon de 

commande N°0006744 du 24 Octobre 

2008 

1 

9. Exécution du contrat Le bordereau de livraison N°4 du 17 

novembre atteste de la réception 

effective des fournitures 

1 

10. Paiements La cellule n’a pas mis à notre disposition 

les documents afférents au règlement 

3 

11. Compétitivité des prix Les prix du contrat nous semblent-ils 

compétitifs  

1 

12. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification l’existence physique des 

fournitures n’a pu être effectuée  

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

 

2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit 

Sous réserve du point évoqué ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution de 

la DRP est satisfaisante.  

 

 

 

2 
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Références de la DRP : fourniture  de split du 05/12/2007 

Objet de la DRP : fourniture de matériel thermique   

Montant de la DRP : 10 950 400 FCFA 

Titulaire : ETS  MAME MARIEME BOUSSO, PARCELLE   ASSAINIE  U19, N°130 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation35 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire 

 

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité  

spécifique  

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 05 

Décembre 2007  

Date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte n’est composée 

que de 3 candidats  au lieu des 5 

réquis : 

- ETS MAME MARIEME BOUSSO , 
PARCELLE ASSAINIES U19 , N° 
130 

- GIE  SYSCOM , AVENUE 
HYACINTHE  THIANDOUM N°21 

- GIE  SOPE  SOKHNA MAIMOUNA  
MBACKE DAROU  SALAM  
GAWANE                                                                                                         

  

Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

 

 

 

 

 

1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 3 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� GIE SYSCOM SERVICES, 
montant : 11 682 000 FCFA  

� ETS  MARIEME BOUSSO, 
montant : 10 950 400 FCFA  

� GIE SOPE SOKHNA MAIMOUNA 
MBACKE KHADIM RASSOUL , 
montant : 11 941 600 FCFA   
 

- Les offres ont été  archivées 

       1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique  

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Oui  Le marché a été attribué à 

l’offre la moins disante 

     1   

8. Documents 

contractuels 

La  DRP  a fait l’objet de bon de 

commande N° 0001737  

Date du bon de commande : le 10 

Décembre 2007  

2 

9. Exécution du contrat La réception effective des fournitures 

est attestée par le bon de livraison 

N°001/08  du  23 Janvier 2008. 

Cependant, le délai d’exécution 

permettant d’apprécier les retards et 

au-delà appliquer les pénalités n’a 

pas mentionné  

      2 

10. Paiements Virement  au compte N° 

101209201C,   CNCAS  Siège   DAKAR  

       1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs 1 

12. Recours et litiges La procédure de passation n’a pas fait 

l’objet de recours ni de litiges 

éventuellement il ne peut y avoir de 

recours adressés à l’ARMP 

1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 

faite. 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit 

Le contrat ne précise pas la durée 

d’exécution de la prestation.  

      2 

15. Conclusion Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit 

Le contrat ne précise pas la durée 

d’exécution de la prestation.  

Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et 

d’exécution du marché est 

satisfaisante 

      2 
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Références de la DRP : Fourniture de      T-shirt  du 19/01/2008 

Objet de la DRP: Fourniture de t-shirt 

Montant de la DRP: 8 142 000 F  

Références du titulaire: GIE TOUBA VENETO, Mbacké mouride 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation36 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire 

      

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique. 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 19 

janvier 2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

      1 

4. La liste restreinte est-elle 

composée d’au moins 5 

candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

- ETS DAROU KHOUDOSS : Sacré cœur 3 

pyrotechnie villa n°10595 

- SAHEL INTERNATIONAL : rue 19 X 6  

medina DAKAR 

- GIE TOUBA VENETO : Mbacké mouride  

- GIE BNI : 179 A BLD  

- ETS SANOSSI SYLLA & FRERES : 40, 

avenue Georges pompidou , DAKAR 

Les candidats sélectionnés ont répondu 

par l’envoi de facture pro forma. 

 

 

 

 

 

     1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. ETS DAROU KHOUDOSS : 9 204 000 
F CFA 

2. SAHEL INTERNATIONAL : 9 558 000 
F CFA 

3. GIE TOUBA VENETO : 8 142 000 F 
CFA  

4. GIE BNI: 8 850 000 F CFA 
5. ETS SANOSSI SYLLA & FRERES : 

8 850 000 F CFA 
L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée. 

Les offres ont été archivées. 

         1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

- la DRP a été attribuée  à l’offre 

conforme la moins disante. 

1 

8. Documents contractuels La DRP a fait l’objet de bon de commande 

n°0001777 

Date du bon de commande : 24/01/08 

Cependant, le délai d’exécution 

permettant d’apprécier les retards et au-

delà appliquer les pénalités n’a pas 

mentionné 

2 

9. Exécution du contrat - La réception effective des fournitures 

est attestée par le bon de livraison du 24 

janvier 2008  

1 

   

10. Paiements - Virement au compte N°054007921010 

SGBS Point E Dakar. 

      1 

11. Compétitivité des prix Les prix du contrat nous semblent 

compétitifs  

 

12. Recours et litiges -  il n’y a pas eu de recours ni de litiges.         

13. Vérification de 

l’exécution physique  

 

La vérification physique n’a pu être faite.  
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14. 

Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par écrit 

le bon de commande ne précise pas la 

durée d’exécution de la prestation.  

      1 

15. Conclusion  Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par écrit 

le bon de commande ne précise pas la 

durée d’exécution de la prestation. 

Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution du 

marché est satisfaisante. 

2 
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Références de la DRP : Fourniture de tenues de travail du 06/09/2009 

Objet de la DRP : Fourniture de tenues de travail 

Montant de la DRP: 7 306 560 

Références du titulaire : GUET Confection    Sicap Rue 10, rue Dara lot N°9 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation
37
 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP  n’est pas indiquée  dans  le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire 

 

2. Publicité La DRP a  fait l’objet de publicité 

spécifique 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 06 

Septembre 2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

� ESC    Pikine Icotaf 2 N°3503 
� Fanaye Confection 
� GIE Touba Darou Salam  HLM 4 Villa 

N°1169 
� Guet Confection    Sicap Rue 10 ; 

rue Dara lot N°9 
� NO.CO.DA      zone industrielle 

SONEPI lot N°40/41 
Les candidats ont répondu par l’envoi de 

facture proforma. 

 

 

 

 

 

 

 

1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

• ESC      Montant : 8289500 
• Fanaye Confection    Montant : 

8230500 
• GIE Touba Darou Salam  

Montant :8199820 
• Guet Confection    Montant : 

7306560 
• NO.CO.DA    Montant : 8686600 

Les offres ont été archivées 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée 

1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

- La DRP a été attribuée  à l’offre 

conforme la moins disante. 

1 

8. Documents contractuels Le contrat a fait l’objet d’un bon de 

commande N°0000918 du 09 septembre 

2008-  

Cependant, le délai d’exécution 

permettant d’apprécier les retards et au-

delà prévoir les pénalités éventuelles 

n’est pas mentionné 

1 

9. Exécution du contrat Le PV de réception n’a pas été mis à notre 

disposition 

 

10. Paiements Les éléments de règlement ne sont pas 

versés au dossier 

 

11. Compétitivité des prix Les éléments de règlement ne sont pas 

versés au dossier 

 

12. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges.  

13. Vérification de 

l’exécution physique  

Vérifier si possible l’existence physique 

des fournitures, travaux ou rapports, 

objet de la DRP. 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Les dossiers de règlement ne sont pas 

versés au dossier 

 

15. Conclusion Les dossiers de règlement permettant 

d’avoir une base d’appréciation globale ne 

sont pas versés au dossier 
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Références de la DRP : Fourniture de tickets du 10/04/2008 

Objet de la DRP : Fourniture de tickets repas, petit déjeuner et diner 

Montant de la DRP : 2000 

Références du titulaire (Nom/adresse complète) : Moustapha Gueye 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation
38
 

1. Plan de passation de 

marchés 

La DRP n’est pas indiquée dans le PPM. 

Cette formalité n’est pas obligatoire 

 

2. Publicité La DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique. 

1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : 10 avril 

2008 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

La liste est composée de 5 candidats : 

� Dakar Management    Liberté 6 
extension 

� Gueye et Associés 
� Moustapha gueye       Diourbel 
� GIE Amadou Moctar Faye 
� Darou Miname Prestations   428 

HLM Grand Yoff 
Les candidats ont répondu par l’envoi de 

facture proforma. 

1 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

• Dakar Management     Montant : 
2330 

• Gueye et Associés       Montant : 
2200 

• GIE Amadou Moctar Faye         
Montant : 2200 

• Darou Miname Prestations  
Montant :2275 

• Moustapha Gueye     Montant : 2000 
Les offres ont été archivées. L’existence 

des entreprises présélectionnées a été 

vérifiée. 

1 
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6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Un procès verbal d’attribution a été mis à 

notre disposition et atteste que les offres 

ont été ouvertes en séance publique. 

2 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Oui le marché a été attribué à l’offre 

conforme la moins disante.  

1 

8. Documents contractuels La DRP n’a pas fait l’objet d’un contrat ou 

d’un bon de commande. 

3 

9. Exécution du contrat Aucun document attestant de la réception 

effective des fournitures n’a été mis à 

notre disposition. 

3 

10. Paiements - la situation des paiements n’a pas été 

mise à notre disposition 

 

11. Compétitivité des prix Nous ne sommes pas en mesure de nous 

prononcer sur la compétitivité des prix  

 

12. Recours et litiges Il n’existe pas de recours ou de litiges  

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La Vérification de l’existence physique des 

fournitures, objet de la DRP n’a pu être 

effectuée  

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

La DRP n’a pas fait l’objet d’un contrat ou 

d’un bon de commande. 

La DRP aurait dû faire l’objet d’un marché 
à commande ou marché de clientèle 
conformément à l’article 25 du CMP, le 
volume et le rythme des commandes ne 
pouvant être déterminés à l’avance ;  
 

 

15. Conclusion La DRP aurait dû faire l’objet d’un marché 
à commande ou marché de clientèle 
conformément à l’article 25 du CMP, le 
volume et le rythme des commandes ne 
pouvant être déterminés à l’avance ;  
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Références de la DRP : Fourniture d’huile diesel et d’huile essence du 31/01/2008 

Objet de la DRP : Fourniture d’huile diesel et d’huile essence 

Montant de la DRP : 10 788 032 F CFA 

 Références du titulaire : KHALIFA DIOP commerçant, rue JOLABERT X MANGRIN DAKAR 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation39 

1. Plan de passation de 

marchés 

- la DRP n’est pas indiquée dans le PPM 

transmis à la DCMP. Cette formalité n’est 

pas obligatoire. 

 

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique 

      1 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation 31/01/08  

- date limite de dépôt des offres : non 

mentionnée dans la lettre 

1 

4. La liste restreinte est-elle 

composée d’au moins 5 

candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 

candidats : 

 - CHEIKH GUEYE : n°218 MBODE 1 

GUEDIAWAYE  

- ETS MAG SERVICE : VDN ancienne piste 

face case des tous petits 

- KHALIFA DIOP : JALABERT X MANGRIN 

- ETS GOOR YALLA : BP : 4285, route de 

YARAKHE 

- ENT SOPE SERIGNE MOUSTAPHA FALILOU 

MBACKE : rue 6 X 17 MEDINA 

Les candidats sélectionnés ont répondu 

par l’envoi de facture pro forma. 

 

 

 

 

 

      1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. CHEIKH GUEYE : 11 200 560 F CFA  
2. ETS MAG SERVICE : 11 206 460 F 

CFA   
3. KHALIFA DIOP : 10 788 032 F CFA 
4. ETS GOOR YALLA : 11 080 908 

FCFA 
5. ENT SOPE SERIGNE MOUSTAPHA 

FALILOU MBACKE : 
    10 993 824 F CFA 

Les offres sont archivées 

L’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée 

       1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les membres de la commission ont 

participé à l’ouverture des offres 

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

La DRP a été attribuée à l’offre la moins 

disante 

       1 

8. Documents contractuels - La DRP a fait l’objet de bon de 

commande du 05/02/2008 

-Délai livraison : pas de délai 

2 

9. Exécution du contrat Bordereau de livraison : 11 février 2008 

Ecart livraison (BC-BL) : 6 jours 

1 

10. Paiements Les documents  de paiements ne sont pas 

versés au dossier 

       3 

11. Compétitivité des prix Les  prix du contrat nous semblent 

compétitifs. 

1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  litiges.  

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification de l’existence physique 

des fournitures n’a pu être faite. 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation. 

Les présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards et au-delà 

appliquer les pénalités éventuelles n’est 

pas mentionné 

2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit 

Le délai d’exécution permettant 

d’apprécier les retards et au-delà 

d’appliquer les pénalités éventuelles 

n’est pas mentionné 

Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution du 

marché est satisfaisante 

      2 
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Références de la DRP : Fourniture groupe électrogène du 10/01/2008 

Objet de la DRP : Fourniture d’un groupe électrogène 

Montant de la DRP : 14 750 000 FCFA  

Titulaire : ROTGIV ENERGY 77, Cité Keur Damel 

N° Rubrique Constats et commentaires Notation40 

1. Plan de passation de 

marchés 

La  DRP  n’est  pas indiquée dans le PPM  

transmis à la DCMP. Cette DRP n’est pas 

obligatoire. 

Néanmoins, elle laisse penser à un 

fractionnement de marché, compte tenu 

de l’achat d’un autre groupe électrogène 

le 02 Novembre  2008 pour un montant 

de 14 750 000  F CFA auprès de  NET 

PRESTIGE, soit un montant cumulé de 

29 500 000 F CFA  

3 

2. Publicité La  DRP  a fait l’objet de publicité.           1   

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 10 

janvier 2008. 

- date limite de dépôt des offres : non 

précisée. 

1 

 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

- La  liste restreinte est composée de 5 

candidats  

� ASE: GUEDIAWAYE immeuble 
BARA GAYE prés SDE 

� CEDIS : km 4,5 bld du 
CENTENAIRE  

� ROTCIV ENERGY : 77, cité Keur 
Damel     

�  TRUST AFRICA : route de la 
stèle Mermoz lot n°S R 12  

� PRAMAC GROUP : Dakar Yoff 
Les candidats  présélectionnés ont 

répondu par l’envoi de factures pro forma 

 

 

  

      1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. ASE : 14 800 000 F CFA 
2. CEDIS : 14 900 000 F CFA  
3. ROTCIV ENERGY : 14 750 000 F 

CFA 
4. PRAMAC GROUP : 14 850 000 F 

CFA 
5. TRUST AFRICA : 14 850 000 F CFA 

- L’existence des entreprises 

présélectionnées  a été vérifiée.  

- les offres sont archivées 

       3 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les membres de la commission ont 

participé à l’ouverture des offres 

1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

La DRP a été attribuée à l’offre la moins 

disante. 

2 

  

8. Documents contractuels La DRP a fait l’objet de bon de commande 

n°0001846 

Date bon de commande : non précisée 

Délai livraison : non précisé 

3 

9. Exécution du contrat Aucun document attestant de la réception 

effective des fournitures n’a été mis à 

notre disposition 

3 

10. Paiements Virement au compte N°952600159012   

BICIS    SAHM   DAKAR  

1 

11. Compétitivité des prix Les prix du contrat nous semblent 

compétitifs  

1 

12. Recours et litiges Non, il n’existe pas de recours ou de 

litiges  

      1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

 

 

La vérification  physique  a été faite  1 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et l’exécution 

du marché  

Les présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit  

La DRP laisse penser à un fractionnement 

de marché, compte tenu de l’achat d’un 

autre groupe électrogène le 02 Novembre  

2008 pour un montant de 14 750 000  F 

CFA auprès de  NET PRESTIGE, soit un 

montant cumulé de 29 500 000 F CFA  

2 

15. Conclusion Les présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit  

La DRP laisse penser à un fractionnement 

de marché, compte tenu de l’achat d’un 

autre groupe électrogène le 02 Novembre  

2008 pour un montant de 14 750 000  F 

CFA auprès de  NET PRESTIGE, soit un 

montant cumulé de 29 500 000 F CFA 

Sous réserve des points ci-dessus, la 

procédure de passation et d’exécution du 

marché est satisfaisante  

2 
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Références du marché : (DRP) 7 

Objet de la DRP : travaux  de  réhabilitation en plomberie, carrelage, menuiserie  et 

peinture/ Montant de la DRP : 11 500 044  FCFA / Titulaire : GIE   TAYSIROUL   ASSIR  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation41 

1. Plan de passation de 

marchés 

- la DRP n’est pas indiquée dans le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire. 

 

2. Publicité - Nous n’avons pas été en mesure de 

déterminer les moyens utilisés pour 

faire la publicité.  

3 

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Il n’y  a pas de lettre d’invitation et 

par conséquent pas de date de dépôt 

des offres.  

3 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 4 

candidats : 

 -ETS   SERIGNE ABDOULAAD GAYE : 

THIAROYE;  GIE  TOUBA  DAROU  

RAHMANE ; ETS  SERIGNE  

ABDOULAAD; GIE  TAYSIROUL  ASSIR  

GIE TOUBA  DAROU RAKHMANE                                                                                                    

 Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

2 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 4 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� SERIGNE  ABOU  LAAD GAYE, 
montant : 11 766  289 FCFA 

� GIE  TOUBA  DAROU 
RAKHMANE, montant : 
12 054 405 FCFA  

� ETS  SERIGNE ABDOU LAAD, 
montant : non précisé  

� GIE  TAYSIROUL ASSIR, 
montant : 11 500 044 FCFA 

� GIE TOUBA  DAROU  
RAKHMANE, montant : non 
précisé  

- Les offres ne  sont pas toutes  
archivées 

- L’existence des entreprises 

3 
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présélectionnées a été 
vérifiée 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont  été ouvertes en 

séance publique  

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

La DRP a été attribuée à l’offre la 

moins disante 

     1   

8. Documents 

contractuels 

La DRP  n’a pas fait  l’objet de 

contrat ni de bon de commande  

3 

9. Exécution du contrat La réception effective des fournitures 

est attestée   par  le PV de réception 

du 29 janvier 2008  

      1 

10. Paiements Chèque Trésor N°10546 du 

28/05/2008 

Chèque Trésor N°10984 du 

21/07/2008  

       1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs. 1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  

litiges. 

1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique a été faite. 1 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. 

La liste restreinte n’est pas composée 

de 5 candidats 

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit. 

      3 

15. Conclusion La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. La liste 

restreinte n’est pas composée de 5 

candidats. Les candidats 

présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit. Sous 

réserve des problèmes évoqués ci-

dessus la procédure de passation et 

d’exécution de la DRP est 

satisfaisante. 

      2 
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Références de la DRP : travaux de réhabilitation du 06/03/2008 

Objet du marché : travaux de réhabilitation plomberie, menuiserie, électricité, 

carrelage et peinture marchés de travaux  

Montant du marché : 9 097 505 FCFA  

Titulaire :   Etablissement  PND  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation42 

1. Plan de passation de 

marchés 

- la DRP  n’est pas indiquée dans  le  

PPM  transmis à la  DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire  

      

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité  

spécifique  

     3   

3. Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

- Date de la lettre d’invitation : le 06  

Mars 2008  

- date limite de dépôt des offres : non 

précisé  

      2 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

- La liste restreinte est composée de 3 

candidats  au lieu de 5 requis 

� NEW   EQUIPEMENT  
� ETABLISSEMENT   PND 
� QUINCAILLERIE  NDIAYE  

- Les candidats sélectionnés ont 
répondu  par l’envoi de facture 
pro forma  

       3 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 3  

- Candidats ayant déposé une offre : 

1. NEW  EQUIPEMENT, montant : 
14 207 640  FCFA  

2. ETABLISSEMENT  PND, montant : 
9 097 505 FCFA 

3. QUINCAILLERIE  NDIAYE, 
montant : 11 716 839 FCFA 

- Les offres ont été archivées 

- l’existence des entreprises 

présélectionnées a été vérifiée. 

 

1 
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6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Un  procès  verbal  de dépouillement a 

été mis à notre disposition et atteste  

que les offres ont été ouvertes en 

séance publique.   

      1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

 Oui  Le marché a été attribué à l’offre 

la moins disante. 

       1 

8. Documents 

contractuels 

La DRP  n’a pas fait l’objet de contrat 

ni de bon  de commande  

3 

9. Exécution du contrat Une attestation de service fait  a été 

mise à notre disposition pour garantir la 

réception effective des travaux  

1 

10. Paiements Chèque Trésor N°10987 du 28/07/2008 

pour un montant de 6000000HT. Il 

reste devoir un reliquat de 1709750. 

      1 

11. Compétitivité des prix Le prix du contrat nous semble 

compétitif. 

 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  litiges.       

13. Vérification de 

l’exécution physique  

L’existence physique des fournitures a 

été vérifiée. 

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. 

La liste restreinte n’est pas composée 

de 5 candidats 

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit. 

    2 

15. Conclusion La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. 

La liste restreinte n’est pas composée 

de 5 candidats 

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit.Sous réserve des problèmes 

évoqués ci-dessus la procédure de 

passation et d’exécution de la DRP est 

satisfaisante. 

      2 
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Références de la DRP : (DRP) travaux  de  remplacement  du 01/01/2008 

Objet de la DRP : travaux  de  remplacement  d’éléments, d’électricité  en plomberie 

et  menuiserie. marché de travaux/ Montant de la DRP : 15 930 000 FCFA / Titulaire : 

QUINCAILLERIE  NOUROU  DARAYNI  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation43 

1. Plan de passation de 

marchés 

- la DRP n’est pas indiquée dans le 

PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire. 

    

       

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité       1 

3.  

Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : 01 

Janvier 2008  

Date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

      1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte n’est composée 

que de 3 candidats  au lieu des 5 

requis : 

- QUINCAILLERIE  NOUROU  
DARAYNI  

- COM.PR.IM  , 184 FITH MITH 
GUEDIAWAYE  

- SO.CO.TP.  SARL, SICAP  jet 
d’eau, IMMEUBLE ABC, porte 
47                                                                                                                             

 Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

1 

5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 3 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� QUINCAILLERIE  NOUROU  
DARAYNI, montant : 
15 930 000 FCFA 

� COM.PR.IM, montant : 
17 308 240 FCFA  

� SO.CO.TM.  SARL, montant : 
17 703 540 FCFA. 

- Les offres ont été  archivées 
- L’existence des entreprises 

présélectionnées a été 
vérifiée 

       1 
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6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Un procès verbal de dépouillement a 

été mis à notre disposition et atteste 

que les offres ont été ouvertes en 

séance publique  

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Oui  La DRP a été attribuée à l’offre 

la moins disante 

     1   

8. Documents 

contractuels 

La DRP  n’a pas fait  l’objet de 

contrat ni de bon de commande  

3 

9. Exécution du contrat Un procès verbal de réception a été 

mis à notre disposition pour garantir 

la réception effective des travaux du 

23 Mai 2008  

      1 

10. Paiements Chèque Trésor N°11580 du 

28/08/2008 pour un montant de 

10000000. Il reste devoir un reliquat 

de 3500000.  

       1 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs. 1 

12. Recours et litiges il n’y a pas eu de recours ni de  

litiges. 

1 

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 

faite. 

 

14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. La liste 

restreinte n’est pas composée de 5 

candidats Les candidats 

présélectionnés non retenus n’ont 

pas été informés par écrit. 

2 

       

15. Conclusion La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. La liste 

restreinte n’est pas composée de 5 

candidats. Les candidats 

présélectionnés non retenus n’ont pas 

été informés par écrit. Sous réserve 

des problèmes évoqués ci-dessus la 

procédure de passation et 

d’exécution de la DRP est 

satisfaisante. 

      2 
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Références de la DRP : prestations de services, restaurant le KASSA   

Objet de la DRP : prestations de services, restaurant le KASSA 

Montant de la DRP : 14 987 600 FCFA 

Titulaire : le KASSA, BP 73, RUE  DOCTEUR  CARVALHO ZIGUINCHOR, face  Rond Point  

JEAN  PAUL 2  

N° Rubrique Constats et commentaires Notation44 

1. Plan de passation de 

marchés 

-non,  la DRP n’est pas indiquée dans 

le PPM transmis à la DCMP. Cette 

formalité n’est pas obligatoire 

          

2. Publicité - la DRP a fait l’objet de publicité 

spécifique 

      1 

 

3. 

 

Délai accordé pour le 

dépôt des offres 

Date de la lettre d’invitation : le 

21/12/2007  

Date limite de dépôt des offres : non 

précisée 

      

      1 

4. La liste restreinte est-

elle composée d’au 

moins 5 candidats ? 

 La liste restreinte est composée de 5 

candidats : 

- DTM, VILLA N°2156 , HLM 5  
DAKAR  

- EN.CO.SER, HANN MARISTE 
2228 Y  

- DMP, HLM GRAND  YOFF, BP 
25 565 

- GIE MAGAL, QUARTIER  
CARRIERE THIES , en face 
AGRICULUTRE THIES  

- Le KASSA, RUE JAVELIER , 
ESCALE ZIGUINCHOR 
                                                                                                                             

 Les candidats sélectionnés ont 

répondu par l’envoi de facture pro 

forma. 

 

 

 

1 
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5. Vérification de 

l’existence effective 

d’offres  

- Nombre d’offres reçues : 5 

- Candidats ayant déposé une offre : 

� EN.CO.SER, montant : 
15 661 200 FCFA 

� DAROU  MINAM PRESTATION, 
montant : 15 661 200 FCFA  

� DTM, montant : 15 745 400 
FCFA  

� Restaurant le KASSA, 
montant : 14 987 600 FCFA  

� GIE MAGAL , montant : 
15 829 600 FCFA    
 

- Les offres ont été  archivées 

       1 

6. Procédure d’ouverture 

des offres 

Les offres ont été ouvertes en séance 

publique  

       1 

7. Vérification des PV 

d’ouverture et 

d’évaluation 

Oui  la DRP a été attribuée à l’offre la 

moins disante 

       1 

8. Documents 

contractuels 

La DRP  n’a pas fait  l’objet de 

contrat ni de bon de commande  

3 

9. Exécution du contrat Aucun document attestant de la 

réception effective des fournitures 

n’a été mis à notre disposition  

3 

10. Paiements Les modalités de règlement de cette 

DRP ne figurent pas dans la situation 

des règlements sur DRP 2008 mis à 

notre disposition 

3 

11. Compétitivité des prix Les prix nous semblent compétitifs.   

12. Recours et litiges La procédure n’a pas fait l’objet de 

recours ou de litiges. 

      

13. Vérification de 

l’exécution physique  

La vérification physique n’a pu être 

faite. 
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14. Indiquer les violations 

éventuelles à la 

réglementation 

constatées pendant la 

passation et 

l’exécution du marché  

La DRP n’a fait ni l’objet, ni de lettre 

de commande, ni de contrat. 

La liste restreinte n’est pas toujours 

composée de 5 candidats 

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit. 

2 

       

15. Conclusion La DRP n’a fait ni l’objet de lettre de 

commande, ni de contrat. 

La liste restreinte n’est pas composée 

de 5 candidats 

Les candidats présélectionnés non 

retenus n’ont pas été informés par 

écrit. 

Sous réserve des problèmes évoqués 

ci-dessus la procédure de passation et 

d’exécution de la DRP est 

satisfaisante. 

      2 
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MARCHES PASSES PAR ENTENTE DIRECTE 

(ED) 

Deux  marchés passés par entente directe ont été conclus sur la base des dispositions 

du décret 2002-550 : 

Marché N°1  exercice 2008 relatif à la fourniture de restauration pour un montant de 

350 000 000 FCFA  

Marché N°2  exercice 2008 relatif à la fourniture de produit d’entretien pour un 

montant de 79 999 252 FCFA  

Ces 2 marchés ont été entamés dans le courant de l’exercice 2007 pendant laquelle la 
CNCA, par lettres respectives N°00861 et  N°00862 à la date du 20 Décembre 2007  a 

autorisé le COUD  à passer ces marchés par entente directe au profit de TOUBA  

IMPRIMERIE  et  JAMBOUR  BUSINESS SERVICES. l’engagement de ces 2 consultations  

étant antérieur  à  la  date d’entrée en vigueur du présent décret comme stipuler dans 

l’alinéa 2 de l’article 151  du CMP , leur passation demeure  régit par l’ancien code des 

marchés publics en l’occurrence le décret 2002-550 , cette situation explique la non 

exploitation de la présente annexe . 
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Qualité, Transparence et Efficacité des Opérations de Passation des Marchés 

Nom de l’Autorité contractante : COUD 

Nombre Montant Nombre Montant

Appel d'offres 

ouvert (AOO) 18                         7 455 468 136    13                         4 518 314 314    

Appel d'offres 

restreint (AOR) 0 0 0 0

Prestations 

intellectuelles (PI)

Demande de 

renseignement et 

de prix (DRP) 27                         278 217 107       17                         176 988 939       

Entente directe 

(ED) 2                            419 999 252       -                         

TOTAL 47                         8 153 684 495    30                         4 695 303 253    

Pourcentage du total 64% 58%

Récapitulatif des marchés passés 

au titre de la gestion 2008

Récapitulatif des marchés 

examinés lors de laprésente revueMode de 

passation
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N° Rubrique Constats et commentaires Notation45 

1. Plan de passation de 

marchés 

Le plan de Passation des Marchés est 

exhaustif, il consolide les marchés de 

toutes les composantes de l'Autorité 

contractante. Il a été communiqué à la 

DCMP. 

Tous les marchés passés sur ressources 

internes de l’Etat, sont inscrits dans le 

plan de passation des marchés. 

1 

2. Avis général de 

passation de marchés 

L’avis général a été publié au quotidien 

‘LE SOLEIL’ du jeudi 31 janvier2008. 

L’identification des marchés à passer a 

été précisée. 

1 

3. Demande de 

Renseignements de Prix 

(DRP) 

Les listes restreintes établies dans le 

cadre de DRP ont été suffisamment 

diversifiées. 

Les prix nous semblent compétitifs. 

Les DRP sont attribuées au moins-disant. 

Concernant les 3 DRP relatives aux 

travaux, seul 3 candidats ont été invités 

au lieu de 5. De plus il n’y a pas de 

contrat ou de bon de commande pour ces 

DRP. 

En outre, Les deux DRP relatives aux 

achats de groupe électrogène acquis 

respectivement  le 30 Janvier 2008  pour 

un montant de 14 750 000 F CFA auprès  

du  GIE  ROTGIV   ENERGY et le 02 

Novembre  2008 pour un montant de 

14 750 000  F CFA auprès de  NET 

PRESTIGE constituent un fractionnement 

de marché, compte tenu du montant 

cumulé de 29 500 000 F CFA 

Il en est de même des DRP relatives aux 

achats de produits d’entretien effectués 

le 24 Octobre 2008 pour un montant de 

9 432 920 F CFA auprès de DAROU 

2 
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MINAME EXPRESS et le 02  Novembre 2008 

pour un montant de 14 595 000 F CFA 

auprès d’ETDM, soit un montant  cumulé 

de 24 027 920 F CFA 

La DRP du 21/04/2008 relative à la 
fourniture de repas (petit déjeuner, 
déjeuner et diner) pour le restaurant de 
Diourbel du COUD attribuée à Moustapha 
GUEYE pour 2000 F CFA représentant le 
prix global des tickets des trois repas 
quotidiens aurait dû faire l’objet d’un 
marché à commande ou marché de 
clientèle conformément à l’article 25 du 
CMP du fait que le volume et le rythme 
des commandes ne pouvaient être 
déterminés à l’avance ;  

4. Délais de passation des 

marchés 

.Les délais observés pour l’évaluation des 

offres sont parfois trop longs. 

2 

5. Procès verbaux 

d’ouverture de plis 

.Les procès verbaux d’ouvertures de plis 

sont systématiquement communiqués aux 

soumissionnaires  

2 

6. Publications des 

attributions 

Les publications d’attributions  ont été 

globalement effectuées conformément à 

la réglementation. Cependant, celles-ci 

n’ont pas été mises à notre disposition 

pour les marchés relatifs  à la fourniture 

d’articles de bureau et de draps de lit 

(attribution provisoire) 

2 

7. Recours Le recours relatif au restaurant a été 

traité conformément à la réglementation. 

1 

8. Gestion des marchés � la lenteur observée dans les 
échanges de  correspondances 
entre le ministère et la DCMP n’ont 
pas permis de respecter les délais 
imposés dans les procédures de 
passation de marchés. 

 
� Les modalités de paiement des 

marchés relatifs aux produits 
d’entretien, aux articles de 
plomberie et aux articles de 
bureau n’ont pas été mises à notre 
disposition. 
 

 

2 

9. Archivage des dossiers Le COUD ne dispose pas de système 2 
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d’archivage approprié malgré les efforts 

de classement menés par l’Adjoint au 

responsable de la cellule  

10. Violations de la 

réglementation   

� Absence de registre des marchés coté 
et paraphé et de registre d’arrivée des 
offres; 

  
�  Dépôt hors délai des actes de 

nomination des membres de la 
Commission de passation des marchés 
et de la Cellule de passation des 
marchés auprès de l’ARMP et de la 
DCMP conformément à l’article 6 de 
l’arrêté 011588 du 28/12/2007.Acte 
nomination établi le 05 février 2008 ;     

  
� Non élaboration des rapports 

trimestriels par la Cellule de passation 
des marchés conformément en 
violation l’article premier de l’arrêté 
11586 du 28/12/2007; 

 
� Non respect du délai minimal 

d’ouverture des offres de 30 jours. 
� marché N°F0576/08 relatif à la 

fourniture de matelas TOURE 
EQUIPEMENT : 48 144 000 FCFA 
/20jours  

� marché N°F0575/08 relatif à la 
fourniture de draps de lit TOURE 
Ets DAROU MINAME EXPRESS : 
65 195 000 F CFA/20 jours   

 
� Non enregistrement de certains 

marchés  bien que cette clause soit 
prévue dans les dispositions des 
contrats ; 
� marché N°F0543/08 relatif à la 

fourniture d’articles de plomberie 
ETDM : 45 623 500 FCFA   

� marché N°F0542/08 relatif à la 
fourniture de produits d’entretien 
KRAMEX : 47 313 000 FCFA   

 
� Le délai de 10  mois constaté dans la 

procédure de passation de certains 
marchés nous paraît anormalement 
long en raison de l’objectif 
d’efficacité et de gain de temps 
recherché (Publication : 29 Aout 
2008 ; Approbation : 09 Juin 2009). 
� marché N°S0408/09 relatif à la 

Gestion et à l’Exploitation des 

2 
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restaurants ;   Lot 1 Restaurant 
Central/ GIE Sénégalaise de 
Distribution  SSD /1 200 000 000 
FCFA 

� marché N°S0407/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 2 Restaurant 
ASD/ENCOSER/1 000 000 000 FCFA 

� marché N°S0406/06 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 3 Restaurant 
ENSUT/ DAROU MINAME Prestations  
(DMP)/750 000 000 FCFA 

� marché N°S0405/05 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 4 Restaurant 
ENSETP/ Dakar Management and 
Training  (DMT)/400 000 000 FCFA 

� marché N°S0404/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 6 Restaurant 
CETAD ISFAR/ JAMBOUR Business & 
Services SARL (IBS 
SARL)/550 000 000 FCFA 

� marché N°S0403/09 relatif à la 
Gestion et à l’Exploitation des 
restaurants ;   Lot 7 Restaurant 
ZIGUINCHOR/ GAINDE  FATMA 
Négoce SARL /300 000 000 FCFA 

 
� Dossiers incomplets concernant 

certains marchés. 
� marché N°F0541/08 relatif à la 

fourniture d’articles de bureau; 
TOURE EQUIPEMENT 15 075 385 F 
CFA : support de publication de 
l’avis d’attribution provisoire et PV 
de réception non versés au 
dossier ; 

� marché N°F0576/08 relatif à la 
fourniture de matelas 0,90cm 
ép.15cm TOURE EQUIPEMENT : 
48 144 000 FCFA : notification 
écrite et support de publication de 
l’avis d’attribution provisoire non 
versés au dossier ; 

� marché N°F0542/08 relatif à la 
fourniture de produits d’entretien 
KRAMEX : 47 313 000 FCFA : 
notification écrite,  garantie de 
soumission ou de bonne exécution 
et PV de réception non versés au 
dossier ; 

� marché N°F0543/08 relatif à la 
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fourniture d’articles de plomberie 
ETDM : 45 623 500 FCFA : 
notification écrite non versée au 
dossier ;   

� liste restreinte non composée de 5 
candidats concernant certaines DRP 
� DRP : fourniture de matériel 

thermique : ETS  MAME MARIEME 
BOUSSO : 10 950 400 FCFA, 3 
candidats ; 

� DRP : Travaux de réhabilitation du 
06/03/20008 : Ets PND : 9 097 505 
F CFA, 3candidats ; 

� DRP : Travaux de remplacement 
d’éléments électricité, plomberie 
et plomberie : QUINCAILLERIE 
NOUROU DAYNI : 15 930 000  F 
CFA, 3candidats.  

 
� Certaines dépenses de même nature 

concernant des DRP dont les montants  
cumulés dépassent les seuils de 
passation de marché constituent un 
fractionnement de marché.  

 
� DRP relatives aux achats de  2 

groupes électrogènes acquis 
respectivement  le 30 Janvier 
2008  pour un montant de 14 750 
000 F CFA auprès  du  GIE  ROTGIV   
ENERGY et le 02 Novembre  2008 
pour un montant de 14 750 000  F 
CFA auprès de  NET PRESTIGE, soit 
Le montant cumulé de 29 500 000 
F CFA ;  

 
� DRP relatives aux achats de 

produits d’entretien effectués le 

24 Octobre 2008 pour un montant 

de 9 432 920 F CFA auprès de 

DAROU MINAME EXPRESS et le 02  

Novembre 2008 pour un montant 

de 14 595 000 F CFA auprès 

d’ETDM, soit montant  cumulé de 

24 027 920 F CFA. 
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� La DRP du 21/04/2008 relative à la 
fourniture de repas (petit déjeuner, 
déjeuner et diner) pour le restaurant 
de Diourbel du COUD attribuée à 
Moustapha GUEYE pour 2000 F CFA 
représentant le prix global des tickets 
des trois repas quotidiens aurait dû 
faire l’objet d’un marché à commande 
ou marché de clientèle conformément 
à l’article 25 du CMP, le volume et le 
rythme des commandes ne pouvant 
être déterminés à l’avance ;  

 
� Non disponibilité de la liste des 

effectifs malgré plusieurs démarches 
effectuées au niveau de la cellule de 
passation des marchés; 

  
� Non-conformité de l’archivage au 

modèle défini par l’ARMP malgré les 
efforts de classement des dossiers de 
marchés et DRP menés par le 
responsable de la Cellule de passation 
des marchés. 

 
� Désuétude du manuel des procédures 

élaboré en 1996. 
 

11. Conclusion Sous réserve des observations évoquées 

ci-dessus, les procédures de passation et 

d’exécution des marchés et DRP sont  

transparentes 

2 
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ORGANISATION INSTITUTIONNELLE 

Nom de l’Autorité contractante : COUD 

N

° 

Rubrique Constats et commentaires Notation46 

1. Commission des Marchés Les membres de la Commission des 

marchés sont nommés conformément à la 

législation ; Le secrétariat est 

systématiquement assuré par un membre 

de la cellule de passation de marchés.  

2 

2. Cellule de passation des 

marchés 

 La Cellule dispose des prérogatives que 

lui confère la réglementation. La 

composition de la cellule est en 

adéquation avec les besoins de l’Autorité 

contractante. L’archivage des documents 

de marchés est assuré par l’adjoint du 

chef de la division des marchés. 

Cependant, il n’est pas conforme au 

modèle défini par l’ARMP.   Cependant, la 

Cellule n’a pas produit des rapports 

trimestriels au titre de la gestion 2008. 

2 

3. Capacités en matière de 

passation de marchés 

Les membres de la Commission et de la 

cellule de passation de marchés ont la 

capacité en matière de passation de 

marchés. 

1 

4. Conclusion A notre avis les membres de la 

commission des marchés compte tenu de 

leur expérience professionnelle ont les 

capacités nécessaires  pour exécuter 

convenablement les marchés. Néanmoins, 

un renforcement des capacités de 

ressources humaines est toujours utile 

pour une meilleure maîtrise des 

dispositions du code des marchés 

2 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES CENTRE DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES  

DE DAKAR (COUD) 

� Agent comptable                                           THIERNO  DIEYE 
 

� Fondé  du  pouvoir (de l’agent comptable)   MODOU   SYLLA 
 

� Chef du bureau paiement                              FATOU   KINE  DIALLO  
 

� Chef  de service bureau                                 MALICK  DIAGNE  
Approvisionnements  

  

� Adjoint du chef de service                             ABDOULAYE  NDIAYE 
 bureau  Approvisionnement                            

 

� Comptable  Matières                                      CHEIKH  MBAKE  FALL      
 

 

 

 

 


